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Ouverture du semestre d'hiver: le '15 octobre HJ3:2 ; clô

ture : le 22 mars 1933. 

Les examens auront lieu du 15 au 24 octobre 1932. 

Les cours commencent le lundi 24 octobre. Ils sont inter

rompus du 23 décembre au 4 janviet inclusivement. 

Le Bureau du Sénat, pour les années 1932-1934, est compost dr : 

MM. Maurice Roctt, Recteur ; 
Albert RicttAl:ID, Vice-Recteur ; 
Paul-E. MAHTIN, Secrétaire du Sénat; 

, et de 

MM. Emile BRINER, Doyen de la Faculté des Sciences; 

André ÜLTRAMA.RE, Doyen de la Faculté des Lettres; 

Antony BABEL, Doyen de la Faculté des Sciences 
économiques et sociales ; 

Paul LoGoz, Doyen de la Faculté de Droit ; 

Eugène BuJARD, Doyen de la Faculté de Médecine; 

Auguste GAMPERT, Doyen de la Faculté de Théologie. 

UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
SEMESTRE D'HIVER 1932-33 

FACULTÉ DES SCIENCES 
M. Je professeur Emile BRINER, Doyen. 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Eléments de mathématiques supérieures. 

Lundi, à 9 heures; jeudi, de 9 à 11 heures. 
Conférences d'algèbre et de géométrie. 

Lundi, à 10 heures, et mercredi, à 16 heures. 
E:x;ercices pratiques ( complément du cours). 

Mercredi, de 17 à 19 heures. 
Algèbre mpérieure. Chapitres choisis. 

Vendredi, de 17 à 19 heures. 
Séminaire de mathématiques. -- Méthodologie. 

~forcredi, à H heures. 
Colloque matMniatique (avec MM. les professeurs 

D. MrnIMA:\'.OFF et R. WAVHE). 

M. Rolin Wavre, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral. 

Jeudi, à 11 h. ; vendredi et samedi, à 8 heures. 
Exercices de calcul différentiel et intégral. 

Lundi, de '17 à 19 heures. 
Mécaniqite rationnelle. 

Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 
E:x;ercices de mécaniqite rationnelle. 

Mardi, de 14 à 16 heures. 
Calcul tensoriel. 

Mardi, à 17 heures. 

M. Dmitry Mirimano:ff, prof. ord, 
Théorie matlu!Jnatique des assurances sur la vie. 

Jeudi, à H heures. 
Conférences d'analyse supérieure. - Théorie des équa

tions intégrales. 
Lundi et mardi, à 16 heures. 

La lni des grands nombres et la loi de Gauss. 
(Jour et heure à fixer.) 

~aile 

3 h. 
20. 

2 h. 
20. 

2 h. 
20. 

2 h. 
:20. 

1 h. 
;fü 

3 h. 
20. 

2 h. 
20. 

3 h. 
20 

2 h. 
20. 

1 h. 
U. 

1 h. 
20. 

2 h. 
20. 

i h. 
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M. Georges Tie:rcy, prof. ord. 
Astronomie élémentaire. 

Mardi, à ,17 heures. 
Astronomie générale. 

Mardi, mercredi et samedi, à 10 heures. 
Météorologie dynamique. 

Vendredi, à 10 heures. 

M. Jean Weigle, prof. ord. 
Physique expérim~ntale. . _ , 

Mardi mercredi, vendredi et samedi, a 9 heures. 
Chapitr;s choisis de physique moderne (pour étudiants 

avancés). 

Salle 

1 h. 
20. 

3 h. 
20. 

'l h. 
20. 

4- h. 
44. 

'l h. 
(Jour et heure à fixer.) 

Exercices pratiques ( complément du cours). 3 h. 
Jeudi, de 8 à 11 h., ou vendredi, de 14 à 17 h. Lab. sous-sol. 

Laboratoire intermédiaire. - Une journée. 
Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 
Laboratoire de recherches. - Tous les jours. 

[S'adresser au professeur.] 

M. Arthur Schidlof, prof. ord. 
Physique mathématique (Physique théorique) Progr. B. 

(Electromagnétisme). 
Mardi et vendredi, à 9 heures. 

Optique tlu5orique. 
Jeudi, à 8 heures. . 

Problèmes numériques de chimie et de physique. 
Jeudi, à ,17 heures. 

Electricité appliqitée. 
(Jour et heure à fixer.) 

2 h. 
20. 

1 l1. 
20. 

'l h. 
44. 

'l h. 

3 h. Exercices d'ilectricité appliquée. 
Jeudï, de 14 à 17 heures. Labor. rez-de-chaussée. 

M. X. 
Chimie inorganique. . . . 

Lundi mardi mercredi, vendredi et samedi, a H h. 
' ' Ecole de Chimie, Grand Amphithéâtre. 

5 h. 

Travaux de préparations et de recherches ~chimie or- . . 
ganique, inorganique et pharmaceutique). Ec. de Chimie. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur.] . . . 
Labor, Ch1m1e organ, et rnorg. 

M. Emile Cherbuliez, prof. extr. 
Chimie pharmaceutique. 

Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 
3 h. 

Ec. de Chimie. P.A. 

l 
1 
i 
1 

1 
1 
l 
i 
1 

1 
li 
1 
1 

j 

t 
1 
1 
1 
1 
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Salle 

M. Emile Briller, prof. ord. 
Chimie théorique (Chimie physique). l'" partie. --

Cours général. 1 h. 
Vendredi, à 11 heures. Ec. de Chimie. A .C.S 1 

Chimie théorique (Chimie physique). 2me partie. -
Réalité moléculaire et réalité atomique ; radio-
chimie; photochimie. 1 Il. 

Samedi, à H heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 
Chimie technique.- Grande industrie chimique minérale. 2 h. 

Lundi et mercredi, à '18 heures. Ec. de Chimie A.C.S. 
Conférences de chimie technique et théorique. 

La catalyse et ses applications. 1 h. 
Mardi, à 18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 

Laboratoire de chimie technique et d'électrochimie. 
I. Préparations de chimie inorganique et orga

nique techniques et d'électrochimie. 
II. Travaux de recherches. Ecole de Chimie. 

Tous les jours [ s'adresser au professeur]. Lab. Chi m. techn. et théor. 
laboratoire de chimie théorique. 

L Exercices pratiques de chimie physique. 
Une demi-journée par semaine. 

II. Travaux pratiques journaliers (programme du 
doctoratî. 

HI. Travat{x de recherches. Ecole de Chimie. 
Tous les jours [ s'adresser au professeur]. Lab. Chi m. techn. et théor. 

M. Charles Valencien, chargé de cours. 
Analyse des denrées alimentaires. 2 h. 

Lundi, de '14 à 16 heures. Labor. cant. Service d'hyg.2 

M. Louis Duparc, prof. ord. 
.11inéralogie (Cristallographie). 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à H heures. Ecole de Chimie. P .A. 3 

Description des minéraux. 
Lundi, à '17 heures. Ec. de Chimie. 

Gîtes metallifères et expluüation des mines. 
Mardi, à 17 heures. Ec. de Chimie. 

Travaux pratiques de minéralogie. 

1 h. 
Salle 10. 
'l h. 
Salle '10. 
2 h. 

Samedi, <le '14 à -16 heures. Ec. de Chimie, Salle 10. 
Krercices ait chalumeau. 

(Jours et heures à fixer.) Ecole de Chimie. 
Trcwaux pratiques de minéralogie et pétrographie 

(deux demi-journées par semaine). 
[S'adresser à l'assistant.] 

' Amphithéâtre de Chimie spéciale. ' Quai d'Arve. 
' Petit amphithéâtre. 

2 h. 
Salle 10. 
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Salle 

Travaux pratiques pour la préparation et la déter-
mination des minéraux opaques. 2 h. 

(Jours el heures à fixer.) . . 
Laboratoire de minéralogie (travaux Journahers). 

[S'adresser au professeur]. 
Chimie analytique quantitative. . '.l h · 

1 Mercredi, à 17 heures. _Ec. de _Ch11me. P.A . 
Laboratoire de chimie analytique (travaux .iournahers). 

[S'adresser au professeurj. 

M. Paul Wenger, prof. extr. 
Essctis par voie sèche. - Coupellations 

platine). 
(or, argent, 

2 h. 
Jeudi, de 9 à H heures. Ec. de Chimie. Salle 18. 

Analyse chimique de préparation 
nerais. 

mécanique des mi-
'l IL 

Vendredi, à 8 heures. Ec. de Chimie. P.A. 

M. Emile Guyénot, prof. ord. 
Zoologie générale. . . 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, a 10 h. 
5 h. 

30. 
Endocrinologie. 1 h. 

Vendredi, à Hi heures. 30. 
Exercices pratiques de zoologie (complément du cours). 3 h. 

Mercredi ou samedi., à 14 heures. Inst. de Zoo!., salle m. 
Travau.rc journaliers. 

Tous le·s jours ( sauf le jeudi). 
Exercices de génétique. 

(Jours et heures à fixer.) 

Inst. de Zoo!. salle 7. 
3 h. 

Station de Zool. expérim1e1 

M. Emile André, prof. ord. 
Zoologie lacustre (avec exercices pratiques sur· le lac). f h. 

Mardi, à rn heures. 17 • 
Parasitologie. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. '17 • 
Travaux pratiques [s'adresser au professe?r]. . . 

3 Labor. de protistolog1e, parasitologie et zoo\. lac. 
M. Robert Chodat, prof. ord. 

Physiologie et anatomie des plantes; systématique des 
Thallophytes. 

Lundi à 17 et à 18 h.; mercredi, vendredi et sa-, 
medi, à 17 heures. 

Ferments, enzymes. 

5 h. 

Aula. 
1 h. 

Vendredi, à 18 heures. Institut de Botanique, 

, Petit amphithéàtre. ' Che~in Sautt_er, !6. 
, Rue de l'Ecole-de-Médecine (Institut de l\Iedecme legale). 

7 

Salle 
Ecercices pratiques (complément du cours), 3 h. 

Mercredi ou_ samedi, de 14 à 17 heures. Inst. de Botanique. 
Travaux pratiques clans le Laboratoire de botanique 

et de microscopie. 
Tous les jours, sauf le jeudi. Inst. de Botanique, 

Travaux pratiques de bactériologie et de fermenta-
tion, relatifs à l'industrie et à la pharmacie. 

Tous les jours, sauf le jeudi. Inst. de Botanique. 
Travaux de recherches. 

[S'adresser au professeur.] 

M. Alfred Lendner, prof. ord. 
Pharmacognosie et pharmacie. 4 li. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à '17 h. Lab. de Pharmacogn. 1 

Exercices pratiques de pharmacognosie microscopique. 3 h. 
Samedi, de 9 heures à midi. Lab. de Pharmacogn. 

Visites de fabriques de produits pharmaceutiques. 
organiser au cours du semestre. l 

Consultation dit Droguier par MM. les étudiants en 
pharmacie. 

Tous les jours [ s'adresser au professeur]. 

.M. Léon-W. Collet, prof. ord. 
Géologie générale et géographie physique. 

Lundi et mardi, à 8 heures. 
Géologie de la Suisse. 

Mercredi et jeudi, à 8 heures. 
Paléontologie des invertébrés. 

Jeudi, à 9 heures. 
Répétitoire cle paléontologie. 

Deux fois par mois, le jeudi, de 10 à 12 h. 
Exercices pratiques de géologie. 

Mardi, de 14 à 17 heures. 
Laboratoire partiel. 

Cinq demi-journées 
laboratoire complet. 

2 h. 

::2 h. 
30. 

1 h. 
30. 

1 h. 
Labor. de Géol. 2 

3 h. 
Labor. de Géol. 

Labor. de Géol. 

Tous les jours, de 8 à 12 et de 14 à 17 heures, 
sauf le samedi. Labor. de Géologie. 

Colloquium géologique. 
Deux fois par mois, le jeudi, à 20 h. 30. Labor. de Géol. 

M. Edouard-A. Paréjas, chargé de cours [ en cong·é]. 
Géologie spéciale. 

1 Boulevard du Pont-d'Arve. 35. 
' Hâtiment dn service d'Hygiène, quai de l'Ecole-de-1\lédsc:ine. 
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Snlle 

M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie générale. 

Paléontologie humaine et anthropologie préhisto
rique. - Origine des populations européennes. 2 h. 

Lundi et mardi, à 18 heures. :30. 
Morphologie comparative: Les races et les mi

lieux. Le développement de l'homme en fonc
tion de l'âge, du sexe, de la race et du milieu. 
- Principes d'eugénique : La lutte contre les 
hérédités déficientes. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. 30. 
1.onférence. 1 h. 

Mercredi, à 11 heures. 57 • 
Répétitoire du cours. 1 h. 

Jeudi, à 11 heures. Labor. d'Anthropologiei. 

Travaux pratiques. 
Tous les jours [ s'adresser au professeur.] Labor. d'Anthropol. 

Excursions (à organiser au cours du semestre). 

M. Edouard Claparède, prof. ord. 
Psychologie expérimentale. - L'intelligence. 

Mardi et mercredi, à 1 '1 heures. 
Conférence. - Chapitres cboisis de psychologie géné

2 h. 
30 

1 h. tique. 
Vendredi. à 15 heures. 

&x:ercices pratiques. - Psychométrie, 
mémoire. 

Lab. de Psychologie 2
. 

sensations, 
3 h. 

Vendredi, de 9 heures à midi. Lab.de Psychologie. 

Recherches spéciales. 
Tous les jours. Lab. de Psychologie. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Histoire de la pensée scientifique. - Ge~èse et dé~elo~

pement psychologiques des not10ns mathemat1- · 

ques. 
Jeudi, à 9 heures. 

Conférence. 
Jeudi, à rn heures. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Jean-G. Baer, D• ès se. 
Biologie et principes de classificati~n des Nématodes de 

vertébrés (homme non compns). 
Vendredi, i8 heures. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

'Rue de !'Hôtel-de-Ville, H. ' R.ue des Maraîchers, 44. 

45. 

58. 

49. 

1 
1 
l 
1( 

1 

1 

1 

1 
i 
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frille Maria Castellani, or ès SC. 

Jlfathématiques actuarielles: principes généraux. 
(Jour et lrnure à 1lxer.) 

M. André Chaix., Dr ès se. 
Chapitres choisis de géographie physique. 

Mercredi, à 16 heures. 

M. Chevel Cimerman, Dr ès se. 

,;aile 

1 h. 

1 h. 
(A fixer.) 

Les bases théoriques de la chimie analytique. i li. 
Lundi, à 14 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 

Analyse qualitative. i h. 
Vendredi, à H heures. Ec. de Cl1. A.C.S. 

M. Marc Cramer, Dr ès sc. 
Compléments de chimie organiqiw: serie aliphatique. 1 h. 

Mardi, à H heures. Ec. de Cb. G.A. 
Compléments cle chimie organique: série hétérocyclique. 1 l1. 

Lundi, à i4 heures. Ec. de Clt. G.A. 

~l. Raymond Galopin, Dr ès se. 
Les phénomènes de métamorphisme. i h. 

(Jour et heure à fixer.) 
Etude théorique et pratique des minércm.r opaques. '1 h. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. Alfred Georg, Dr ès sc. 
Chimie des sucres. i h. 

Vendredi, à H heures. 
Chimie de.~ alcaloïdes. 

Ec. de Ch. G.A. 
1 h. 

Mercredi, à H beures. Ec. de Cl1. G.A. 

M. Hugo Heinis, Dr phi!. 
Le développement mental. 

Lundi, à i6 heures. 

M. B. P. Georges Hochrautiner, D•· ès se. 
les théories de l'évolution et de la biologie générale. 

Mercredi, à i8 heures. 
lectures et analyses de biologie générale. 

Samedi, à i7 heures. 

M. Henri Lagotala, or ès SC. 

Giologie des temps quaternaires. 
(Jour et heure à fixer.) 

M. Fernand Lévy, Or ès se. 
i'JI/ athématiques financières. 

Mercredi, à Fi heures. 

M. Jean-Philippe Lugrin, Or ès se., ing. cllim. 
Organisation rationnelle des entreprises. 

Jeudi, à 18 heures. 

i il. 
.'i-6. 

l h. 
28. 

i h. 
17. 

i h. 

i l1. 
20. 

l h. 
17. 
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Sa !le 

M. Richard Meilii D" phi!. 
Conférence sur l'intelligence cles singes, 

de W. Kiihler. 
Vendredi, à 16 heures. 

d'après l'ouvrage 
i IL 
L S. E. 1 

M. Marcel Minod, Dr ès se. . 
Jntrodtiction à l'étude des sciences physii]ues et natiirel/es. I h. 

46
_ 

:1/Ianli, à 18 lieures. 
M. Henri-Charles Paillard, or ès_ SC: . ' . . a • 

Répétitoire cle chimie organique et prnduits tntl'rmedicw es• i, h • c)· 

Vendredi, à -17 heures. _Ec. cle Churne. Salle ~-t 
Applications techniques de lei ~atalyse en chmue organique. 1 t1.p A 

(Jour et heure à fixer ulteneuremenl.) Ec. de Chim. · · 

M. Arnold Pictet, or ès SC. . 

Variations et mutations chez les insectes. 
(Jour et heure à fixer.) 

l 11. 

M. Jean-Jacques Pittard, or è_s se. 
Les alluvions, constitution, prospection et e.rploitalio11. i h • 

(Jour et heure à fixer.) 
M. Louis Reverdin, Or ès se. , . 

la Suisse préhistorique; àge du Bronze et age du Fei• 1 h. 
. 7 h :30. Mardi, a J eures. 

M. Hugo Saini, Dr ès se. . . . . . . 
Introduction à la théorie onclulcttoire de la radwactivtte. i li. 

44
_ 

Mardi, à I8 heures. 
M. William-H. Schopfer, Dr ès se, 

Les vitamines. 
Lundi, à I8 heures. 
Mil• Ida Welt, l)t' ès se. 

Histoire de ta chimie. 
Samedi, à iO heures: . . 

Chapitres choisis de biochimie. 
Samecli, à il heures. 

Etablissements publics 
ouverts à MM. les étudiants et auditeurs de la 

Faculté cles Sciences : 

i b. 
17. 

1 h. 
J.7. 

i h. 
28. 

L'Observatoire astronomique, ~oyennant l'autorisation du Direc-
teur, M. le professeur Georges Tiercy. , . . d 

Le Muséum d'Histoire naturelle, n~oyennant 1 autonsat10n u 
Di recteur M. Pierre Revilliod, or ès sciences. . .. 

Les se/res du Jardin botaniqV:e et le Çonservatoire municipal t 
botanique, moyen~ant l'autorisation du Directeur, M. B. P. G. Hoc 
reutiner, l)r ès sciences. . . " t ur 

· Le Musée d'ethnographie, avec l'autorisation du Gonserva e , 
M. le professeur Eugène Pittard. 

1 Institut des sciences de l'éducation, rue des Maraîchers, M. 
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Conditions d'admission. 
Sont admis à l'immatriculation comme étitdiants dans la Faculté 

des Scieuces : 
1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 

des sections du Gymnase cle Genève. 
2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes 1. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucuu titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes àgées de dix-huit 
ans accomplis. Les anditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les élèves q 11i travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sdences peuvent faire usage des bibliothèques spéciales de ces labo
ratoires. 

Organisation des Etudes. 
La Faculté des Sciences prépare aux examens cles grades de li

cenciés ès sciences mathématiques, ès sciences physiques et chimi
ques, ès sciences physiques et naturelles, ès sciences biologiques 
el de Docteur ès sciences mathématiques, ès sciences physiques, ès 
sciences naturelles, ès sciences biologiques, ès sciences psycholo
giques, en pharmacie; elle prépare aux examens du Diplôme d'in
génieur-chimiste, du diplôme de pharmacien et du Certificat d'ap
titude à l'enseignement des sciences dans les établissements secon
daires supérieurs; elle clonne enfin l'enseignement scientifique 
théorique et pratique prépara Loire aux études méclicales. 

Les étudiants de la Faculté des Sciences trouveront dans le Règle
ment de l'Université et les programmes détaillés cles examens de 
grades et de diplômes des indications générales leur permettant de 
faire le choix et la répartition des enseignements qui leur sont pro
fitables. Le Doyen et les Professeurs de la Faculté sont d'ailleurs 
en tout temps à leur clisposition pour les conseils dont ils auraient 
besoin à ce sujet. 

En ce qui concerne les études spéciales de chimie technique et 
de pharmacie, consulter les plans d'études de la Faculté des Scien
ces; pour l'étude des sciences en vue des carrières médicales, con
sulter les plans d'étucles de la Faculté cle Médecine. 

ECOLE DE PHARMACIE 

L'Ecole cle pharmacie de l'Université de Genève prépare les éln
diants suisses aux examens du Diplome de phannacifln, et les 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
licence licéale italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat 
sont, d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité rlu 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque cas 
particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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étudiants étrangers au Diplôme de pharmacien de l'Université de 
Genève. Seuls, les pharmaciens ayant obtenu, selon les dispositions 
clu rèO']ement fédéral du 28 novemlJre 1912, le Diplôme cle pharma
cien, jouissent du clroit de libre exercice cle la pharmacie sur le ter
ritoire de la Confédération suisse. 

Sont admis dans l'Ecole de pharmacie, les étrangers qui possè
dent un diplôme leur assurant, dans leur propre pays, le clrnit cle 
subir, sans restrictions, les examens de pharmacie; sont admis, en 
particulier, les élèves qui ont subi avec succès l'examen de valida
tion de stage. Ces élèves sont alors dispensés du stage de dix
huit mois dans une pharmacie, prévu par le règlement de l'Uni
versité, et des examens d'assistant-pharmacien, prévus par les 
articles 85 et 86 du même règlement. Ils ne sont cependant pas 
dispensés de l'examen des sciences naturelles des pbannaciens, 
prévu aux articles 81 à 8~. 

Les études universitaires. s'étendent sur cinq semestres, mais la 
Faculté recommande aux étudiants en pharmacie, en vue de leur 
perfectionnement, de prolonger ces études d'un semestre. Les can
didats ayant déjà subi avec succès des examens correspondants à 
ceux exigés par le règlement de l'Université pourront être dispensés 
de tout ou partie des épreuves orales ou pratiques de l'examen 
des sciences naturelles des pharmaciens. Ils ne pourront en aucun 
cas, en vue du diplôme universitaire, êlre dispensés d'une partie 
cle l'examen professionnel ni de cet examen entier. Les porteurs du 
diplôme de pharmacie de l'Université de Genève peuvent se pré
senler aux examens du Doctorat en pharmacie, s'ils ont un certifi
cat de maturité ou tout autre cerlificatjugé équivalent par la Faculté. 

Tous les renseignements relatifs à ces études sont contenus dans 
une brochure intitulée: Ecole de pharmacie, Giticle pour les étu
diants suisses et étrangers. 

Les étudiants peuvent obtenir des renseignements complémen
taires (organisation des études, équivalences cles grades, etc.), en 
s'adressant à !'Administrateur de l'Ecole de pharmacie. 

RECHERCHES DE PROSPECTION 

L'Université délivre le diplôme d'ingénieur-chimiste avec la 
mention (< prospection >i. 

L'enseignement, en vue de ce diplôme, comprend: 
i. Minéralogie théorique et appliquée (Cristallographie. Con

naissance pratique des minéraux. Détermination au chalu
meau, etc., etc.) 

2. La Pétrographie microscopique et chimique. 
3. La Géologie théorique et pratique (avec excursions géologi

ques et levés sur le terrain). 
4-. Eléments de Topographie pour les relevés rapides sur le terrain. 
5. Gîtes métallifères et gîtes non métalliques y compris les gites 

pétrolifères qui font l'objet d'un enseignement spécial. 
6. Métallographie. 

• 

• 

7. Etudes des méthodes modernes de préparation mécanique 
des minerais, avec exemples pratiques, notamment en ce 
concerne les procédés de traitement par flottage. 

8. Excursions cle plusieurs jours, consacrées à la visite de cen
tres minéralisés en exploitation, dans divers pays d'Europe. 

Ce programme suppose la connaissance complète de la Chimie 
appliquée telle qu'elle est exigée pour le Diplôme d'Ingénieur-Chi
miste. 

Les prospecteurs qui désirent obtenir ensuite le titre de Docteur 
sont astreints à faire une thèse qui comporte l'élude complète d'un 
gisement, au point de vue topographique, géologique et minier, 
avec l'échantillonnage et les essais du minerai, l'étude éventuelle 
d'un procédé cle concentration et le traitement possible du minerai, 
s'il s'agit d'un gîte métallique. 

Des renseignements plus détaillés peuvent être obtenus (organi
sation des études, leur coût approximatif, etc.) auprès du Doyen cle 
la Faculté des Sciences. 

EXCURSIONS SCIENTIFIQUES 

Les Professeurs cle la Faculté des Sciences organisent (princi
palement au semestre d'été) des excursions .d'une ou plusieurs 
journées comme compléments des cours de chimie technique, de 
botanique, de zoologie, de géologie, d'anthropologie préhistorique, 
ainsi que des visites d'usines, de gîtes métalliques, de mines, etc. 

PLANS D'ÉTUDES 

Licence ès sciences mathématiques. 
L'examen oral comprend les branches suivantes : 
1. L'Aigèbre et la Géométrie ; - 2. Le Calcul différentiel et 

intégral; - 3. L'Analyse et le Calcul des probabilités; -- 4. La 
Mécanique rationnelle; - ;';_ L'Astronomie et la Météorologie; 
- 6 et 7. Deux des branches suivantes au choix du candidat : 
la Physique, la Physique mathématique, la Chimie théorique, la 
Minéralogie (Cristallographie). 

L'examen écrit porte sur les branches suivantes : 
1. L' Algèbre et la Géométrie ; - 2. Le Calcul différentiel et 

intégral ; - 3. La Mécanique rationnelle ; - 4. L' Astronomie. 

Licence ès sciences chimiques et physiques. 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La Physique générale et la Chaleur; - 2. L'Electricité et 

!'Optique; - 3. La Chimie inorganique et organique; - 4. La 
Chimie théorique; - 5. La Minéralogie; - 6. Les Eléments 
de mathémathiques supérieures (programme spécial) ; - 7. Le 



- '14 -

Calcul différentiel et intégral (programme spécial) ; - 8 et 9. 
Deux des branches suivantes au choix du candidat 1 : la Mé
canique rationnelle, l'Astronomie et la Météorologie, la Géogra
phie physique, la Géologie, la Botanique générale, la Zoologie, 
l' Anatomie comparée et la Physique mathématique. 

Licence ès sciences physiques et naturelles. 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La Physique ; - '.:l. La Chimie inorganique et organique ; 

- 3. La Chimie théorique; - 4 . La Minéralogie ; - 5. La 
Géologie et la Paléontologie ; - 6. La Botanique générale ; -
7. La Botanique systématique; - 8. La Zoologie; - 9. L'Ana
tomie comparée. 

Licence ès sciences biologiques. 
MENTION A. ·- L'examen comprend les branches suivantes: 
1. La Botanique générale ; - 2. La Botanique systématique; 

3. La Zoologie;- 4. L'Anatomie comparée; - 5. La Psychologie 
ou l' Anthropologie ; - 6. L'Histoire de la Terre ; - 7. La Phy
sique et la Chimie (programme limité) ; - 8. Une branche au 
choix : Physiologie humaine, Eléments de Mathématiques supé
rieures, Calcul différentiel et intégral, Chi11üe théorique, Miné
ralogie, Géographie physique. (Pour les scolarités nécessaires, 
s'adresser à M. le Doyen de la Faculté). 

MENTION B. - L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La Botanique ; - 2. La Zoologie et l'Anatomie compa

Fée; - 3. La Psychologie expérimentale; - li. La Physiolo
gie humaine; - ;5. La Physique ; - 6. La Chimie inorganique 
et organique. - 7. L'une des branches suivantes au choix du 
candidat: l' Anthropologie, la Protistologie et la Parasitologie, 
l'Embryologie, les Eléments de mathématiques supérieures, le 
Calcul différentiel et intégral, la Chimie théorique. 

Diplôme d'Ingénieu:r- chimiste. 
A. Courl!il. 

1re année. - Chimie inorganique et organique (2 semestres). 
- Physique (2 semestres). - Les quatre sciences prévues au 
programme de l'examen I 2 . 

1 Pour le choix des branches, vo-ir les conseils que donne le Programme 
détaillé de la licence ès sciences. 

' Cet examen comprend les épreuves orales sur l'un des programmes sui
vants : 

Programme A. - l. Eléments de mathématiques supérieures (2 semestres). 
- 2. Calcul différentiel et intégral (2 semestres). - 3. Mécanique rationnelle 
(2 semestres). 

Programme B. - L Botanique. - 2. Géologie. - 3. Zoologie. (Semestre 
d'hiver seulement pour chaque épreuve.) 

1 
f 
1 

1 

1 
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2'"" c~nnée. - .\linéralogie (2 semestres). - Chimi th, . 
1re parl1e (:2 semestres)· C'. . . e eonque, 
''! .. , . , . - umne technique (1 semestre) 
t, mme analytique ( 1 semestre) - Cour . . 1 . -

')me ' . . . s specrnux 
" annee. - Chimie théorique 2rne t· (i · 

Chimie technique (2 semestres) ' Ch' r~ar re ' _semestre). -
tre). - Cours spéciaux 1. ",. - lillle analytique ('1 semes-

7me semestre. - Chimie technique. - Cours spéciaux i. 

re , B. - Exercices pratiques. 
1 annee. - Physique (2 semestres) _ L · . 

prévues au programme de l'examen I ( h. es trois scie~ces 
ou été). - Problèmes numéri c ac~n~ 1 semestre, hiver 
(semestre d'hiver, '1 heure par i~!sai:e) chimie et de physique 

Au semestre d'été· Excurs· , 1 : 
les candidats qui sui~ent le p

1
~igsr!~

0 
ogiBques ou botaniques pour 

2me . . me . 
annee. - Minéralogie (2 semestres) - Chim. th , . 

(seLmestre d-J'.hdiver). - Branche 4 de l'exam~n IV (sem~estreer~iéu)e 
es ca!1f I ats à la mention · · 

vre pendant_ le semestre d'été i~~r~!~~~i~~~ ~es1~~:e•ten~sl d,e. sui-
sur le terrarn. , s geo og1ques 

9me ,, • B 
c) ,,,nnee. - ranche 4. de l'exam IV ( , . 

Pl~ns et dessins ,C~a~ultatif '1 ou 2 sem:~tres ). semestre d hiver). 
Au semestre d ete : Excursions techni . . 

de la prospection et de l'art d . ques ' excurs10ns en vue 
prospection (branche 4, examenesIV)~nes pour les candidats à la 

re . , . . C. !Laboratoires. 
;,me anne~. - Ch1~1~ analytique. 
':' amu)e. - Cl11m1e analytique. 
orne_ semestre. - Chimie technique ou Chimie inor!lanique et 

orgamque. u 

6m• semestre _...: Chi · · . 
spécial), une j~urnée p:es~:~~~~ue. - Physique (programme 

;~~/~mesdt:e. ~- Chimie analytique et chimie technique 
es 1sposit10ns relatives aux examen t . 

~~~:f~~~ments consulter le Règlement du Ji;lô:;rd;fnu;é~f:~~~ 

, Les candidats choisissant le pro" . 
l une des branches du ro ramm ,,ramm_e A doivent avoir suivi un cours sur 
le programme B. Les cindi~ats e B et mversement pour ceux ayant choisi 
n:en_ du programme de leur chgf;vent enfin remplacer ~ne branche de l'exa
realiser ainRi un proaramme m· t par une branche de 1 autre programme et 

Les candidats à la" mention ~~ e. : 
cours de géologie (y compris la pf fé~~t~1~'2i~ ''etsl~nht ttenusdde suivre tous les 

1 p " 1s 01re e la terre) 
"ar "Cours spéciaux» on ente d d , . · 

3iatieres en rapport avec la spéci~Lsat1~io:it~ (regul~ers ou )ibres) snr des 
Ot1S1s parmi les autres disciplines. Scie _eneurthe, u c_and1dat, ou cours 

ua urelles. · nces ma emat1ques ou sciences 
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Doctorat ès sciences physiques avec la chimie 
comme branche principale i. 

A, Cours. 
1_re année. - Chimie inorganique et organique. - Physique. 

- Autres sciences prévues aux programmes de l'une ou l'autre 
des licences. 

2me année. - Minéralogie. - Chimie théorique (I). - Chimie 
analytique. - Cours spéciaux 2• 

3me année. - Chimie théorique (II). - Cours spéciaux 1-_ 

4me année. - Cours spéciaux 2• 

B. Exercices pratiques et Laboratoires. 
Le Doctorat ès sciences comportant une culture scientifique 

générale, il est recommandé aux candidats de suivre, dès leur 
première année d'études, les semestres d'exercices pratiques 
exigés pour la Licence ès sciences. 

Il leur est en outre rappelé que pour être admis aux examens 
du Doctorat, ils doivent justifier d'une préparation suffisante 
dans les diverses branches comprises dans le programme de ces 
examens. Cette préparation doit comporter des connaissances 
pratiques sur les diverses branches de l'examen (voir le règle
ment spécial relatif à la préparation pratique). 

Le Doyen de la :Faculté des sciences et les Directeurs de 
laboratoires, qu'il convient de consulter au début des études, 
sont d'ailleurs à la disposition des étudiants pour tous rensei
gnements complémentaires. 

Diplôme de Pharmacien. 
Les études pour le Diplôme de pharmacien comptent une durée de cinq 

semestres. - La Faculté des sciences recommande aux étudiants qui veu
lent postuler le Diplôme universitaire d'employer un sixième semestre à se 
perfectionner dans l'une ou l'autre des disciplines du programme de la Fa-
<mlté. • 

Les étudiants qui postulent le diplôme fédéral de pharmacie' sont invités à 
se présenter à l'examinateur dirigeant, ~l. le prof. R. CHODAT, qm !eur don
nera les instructions sur l'organisation de leurs études, couformement au 
programme officiel fédéral. , 

1er semestre (hiver): Chimie inorganique. Physique. Botanique. 
- Laboratoires : Chimie analytique. Botanique. 

2me semestre ( été) : Chimie organique. Botanique. Physique. 
- Laboratoires : Chimie analytique. Botanique. Exercices pra
tiques de physique. 

3me semestre (hiver) : Chimie analytique. Hygiène. - Labora-
1 Les candidats qui préparent l'une des Licences ès sciences ont avantage 

à se conformer aux indications données dans le Plan d'études pour l.e Doc
torat ès sciences. 

' Voir note -1, page précédente. . . 
3 Les personnes qui_ désirent snbirl~s examens fédé~aux de ph~r9°1ac1e doi

vent produire un certificat de matunte conforme au Reglement federal. 
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toires : Chimie analytique. Exercices de physique. (Examen de 
sciences naturelles pour Pharmaciens.) 

4me semestre (été) : Pharmacognosie. Chimie pharmaceutique. 
Pharmacie. Botanique pharmaceutique. Toxicologie. - Labora
toires : Microscopie pharmaceutique. Chimie pharmaceutique. 
Exercices de Toxicologie. Excursions botaniques. 

5me semestre (hiver) : Pharmacognosie. Chimie pharmaceuti
que. Fermentations et Bactériologie. - Laboratoires : Chimie 
pharmaceutique. Fermentations et Bactériologie .. Microscopie 
pharmaceutique. (Examen scientifique de pharmacie.) 

Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences 
dans les établissements secondaires supérieurs. 

Le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences a été créé 
spécialement en vue des étudiants qui se destinent à l'enseignement 
scientifique dans les établissements secondaires supérieurs d'ins
truction : gymnases, lycées, collèges, technicums, etc. 

La préparation à cet examen comporte six semestres d'études 
supérieures, pour lesquelles il est recommandé de se conformer au 
plan s1üvant : 

Les quatre premiers semestres seraient consacrés à la préparation 
et à l'obtention de l'une des Licences ès sciences de l'Université. 

Suivant leurs goûts et leurs aptitudes, les candidats ont le choix 
entre les licences ès sciences mathématiques, ès sciences pllysiques 
et chimiques, ès sciences physiques et naturelles et ès scieuces biolo
giques. Conformément aux dispositions du règlement, l'examen de 
licence peut être scindé en plusieurs parties : la première se ferait 
de préférence au commencement du troisième semestre, soit à la 
session d'octobre, ce qui permet aux candidats d'utiliser d'une façon 
complète le temps réservé aux cours, travaux pratiques et labora
toires, et de profiler des vacances pour le travail cle préparation 
et de revision qui précède l'examen. 

Les candidats devront concentrer le plus possible sur la première 
arrnée les répétitoires pratiques hebclomadaires des cours qu'ils sui
vent et qui figurent au programme de la licence. De cette façon 
ils disposeront, dès le troisième semestre, d'un temps suffisant pour 
fréquenter parallèlement les laboratoires, conférences et séminaires 
concernant les programmes de la licence et du diplôme. 

Les cinquième et sixième semestres sont plus spécialement con
sacrés à la préparation de l'examen clu Certificat d'aptitude. 

Il est en outre particulièrement recommandé aux étudiants de 
langue étrangère de suivre, au moins un semestre, les conférences 
du Séminaire de français moderne rle la Faculté des lettres. L'em
ploi correct de la langue française est absolument exigé par le 
.1nry chargé d'apprécier l'examen dn Certificat. 

Tons autres renseignements complémentaires sur l'organisation 
de_s études penvent être demandés à M. le Doyen de la Faculté des 
se· 1 Pn res. 



E. C. = Ecole de Chimie. 
P. A.= Petit Amphithéâtre. G. A. = Grand Amphithéâtre. 

L. Anthr. = Laboratoire d'Anthropologie. 

A.C.S.=Amphithéâtrede Chimie spéciale FACULTÉ DES SCIENCES 
I. B. = Institut de Botanique. 

L. G. = Laboratoire de Géologie. 
L. Ps. = Laboratoire de Psychologie, 

L. Ph. = Lab. de Pharmacognosie. 
1. H. = Institut d'Hygiène. 

Heures Lundi 

8 à 9 Wavre 
Cherbuliez 
Collet 

9 à !O Fehr 

WàH Fehr 

Guyénot 

H à i2 
Duparc 

IX. 
1 
1 

il 
20\ E.C.P,A. 
30 

20 

20 

30 

E.C.P.A. 

E.C.G.A. 

Mardi 

Wavre 
Cherbuliez 
Collet 

Schidlof 
Weig'le 

Tiercy 
Guyénot 

Duparc 

Claparède 
X. 

il 
20 

E.C.P.A. 
30 

20 
M 

20 
30 

E.C.P,A. 

30 
E.C.G.A. 

Jeudi 
= 

Mercredi ~ J 

Wavre 20 Schidlof 
Cherbuliez E.C.P.A. 
Collet 30 Collet 

Piaget 
Fehr 

Weigle 44, Wenger 
Collet 

Piaget 
Fehr 

Tiercy 20 Wenger 
Guyénot 30 

Fehr on Wavre 
Duparc E.C.P.A. 
Pittard 57 
Claparède 30 
X. E.C.G,A. 

1. S.E. = Institut des Sciences de l'éducation. 

= 
~ / Vendredi Samedi 

20 

30 

Mî 
20 

E.C. 18 
30 

5 
':! 
8 
0 

E.C. 18 

Wavre 
\Venger 

Schicllof 
Weigle 
Claparècle 

20 Wavre 
E.C.P.A. 

20 
4,4. Weigle 

L.Ps. 

Tiercy 20 Tiercy 

1c _l_a-'---pa_r_è_d e __ L_.P_s. W el t 

2 

Guyénol 30

1

Guyénot 

0 Briner E.C.A.C.S. Briner 

X. E.C,G.A.IX. 
Welt 

20 

20 
30 
28 

E.C.A.C.S. 

E.C.G.A. 
17 

FACULTÉ DES SCIENCES (Suite) 

Heures Lundi I Mardi 

14 à 15 Cimerrnann E.C.A,C,S. Wavre 20 l\llirimanoff 
Cramer E.C.G.A. 'Cramer E.C.G.A. Lévy 20 

___ ,Valencien I.H. _______ G_eo_r_g ___ E_.C_.G._A. _____ _ 

Mercredi Jeudi 

15 à 16 Valencien l.H. Wavre 20 

Vendredi Samedi 

20 Ci mennann E.C.A.C.S. Duparc E.C, 10 

Georg E.C.G.A. 

Claparécle L.Ps. Duparc E.C. 10 

i6 à i7 Mirirnano ff 20 Mirimanoff 20 
Heinis 46 Fehr 20 Guyénot 30 

Meili !.S.E. 

,t7à 18 Wavre 20 Wavre 20 Schidlof 
Duparc E.C.10 Tiercy 20 Fehr 20 
R. Choclat Aula Duparc E.C. IO Duparc E.C.P.A. 
Lendner L.Ph. R. Choclat Aula 

Lendner L.Ph Lendner L.Ph. 
Reverdin 30 

44 
Fehr 20 

R. Chodat Aula R. Chodat Aula 
Lendner L.Ph. 
Paillard E.C. 23 Hoch reu tiner 17 

18 à f9 Wavre 20 André i7 André i7 
Fehr 20 Fehr 20 

Briner E.C.A.C.S. Briner E.C.A.C.S. Briner E.C.A.C.S. 
R. Chodat Aula R. Chodat 1.8. 
Pit tard ~Oirittard 30 Pittard 30 
Schopfer 17 Minbd 4G Hochreutiner 28 Lugrin 

1Saini M 
17 Bœr '19 
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FACUL'TÉ DES LETTRES 
M. le professeur André ÜLTRA:\IAHE, Doyen. 

M. Victor Martin, prof. ord. 
E.xplication d'auteurs grecs. 

Aristophane : Plutus. 
Vendredi, à 8 et à 9 heures. 

Platon : Timée. 
Lundi, à 8 et à 9 h. ; mercredi, à 8 heures. 

Littérature grecque. - Socratisme et platonisme dans 
leur expression littéraire. 

Mercredi, à '15 lieures. 
Conférence d'histoire grecque. - Questions choisies de 

l'histoire du V0 siècle. 
Mardi, de 10 à 12 heures, tous les H.î jours. 

Papyrologie grecque. - Exercices de déchiffrement 
et d'interprétation. 

[S'adresser au professeur.] 

M. André Oltramare, prof. ord. 
Interprétation cl' auteurs latins. 

Lucain : Pharsalia, livre IX. 
Mardi, à 8 et à 9 heures. 

Juvénal: Satires I, Ill, V, VII. 
Mercredi et samedi, à 9 heures. 

Conférence d'histoire cle la littératitre latine ( et cor
rection de travaux écrits) : Catulle et son 
groupe littéraire. 

Mercredi, à 17 et à 18 heures. 
Conrs cl' histoire romaine. - Les crises économiques, 

sociales et politiques du dernier siècle de la 
République. 

Samedi, à 10 heures. 

M. Albert Thibaudet, prof. ord. 
Lamartine. 

Jeudi et vendredi. il 18 heures. 
Le thrâtre aux X VJ 0 et X Vll0 siècles. 

Jeudi, à rn heures. 
Confilrence cle littPrafure française. Travaux d'élèves. 

Jeudi, de 8 à 10 henres 

Salle 

2 h. 
4 7. 

3 h. 
ii 7. 

1 h. 
'16. 

1 h. 
~ 7. 

2 h. 
4;--;_ 

2 h. 
45. 

2 h. 
B. p_i 

I h. 
4ü. 

2 h. 
Aula. 

1 h. 

2 h. 
57. 

1 Salle Je conférences de la Bibliothèque publique et universilaire. 

M. Ernest Muret, prof. ord. 
Littérature f'rançaise clu moyen âge. - Chansons de 

geste et romans. 
Vendredi, à '10 heures. 

Histoire cle la langue française. - Phonétique. 
Lundi et mercredi, à 10 heures. 

Con('érences : 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

Salle 

45. 

4, 7. 

Explication de la Chanson cle Uoland (éd. Bédier). 
Jeudi, à '10 et H heures. B.P 1. 

Explication d'un texte espagnol ou italien, au 
choix des étudiants. 1 h. 
Mardi, à 10 heures. B. pi_ 

ML Alexis François, prof. ord. 
Histoire cle la langue française. - La formation de la 

langue classique. 
Vendredi, à 15 heures. 

Conférence. - Explication littéraire des auteurs de 
la licence. 

}l.ardi, à '18 heures. 
Conférence. - Explication grammaticale des auteurs 

de la licence. 

i h. 

1 h. 
47. 

1 li. 
Samedi, à H heures. B. pi_ 

Confr5rence. - Le travail du style et les corrections 
de l'abbé Prévost. h. 

Vendredi, à '17 heures. 

M. Georges Thudichum, prof. extr. 
let phonétique clu français d'aujoiml'hui. - L'e muet 

et la liaison dans la prose et dans les vers. 
Correction des accents étrangers. 2 h 

B.P1 . 

Mercredi et vendredi, à 16 heures. 57. 
Exercices de phonétique e:x:p1'rimentale. 3 Il 

Jeudi, de 9 heures à midi. lnst, des Sciences de l'Education 2. 

M, Gottfried Bohnenblust, prof. ord. 
Litiérature allemande. 

L'époque romantique. 2 h. 
Ltrndi et marrli, à H heures. 45. 

Le drame au XIXe siècle: De Schiller à Hauptmann. 1 h. 
Lundi, à '18 heures. 45. 

' Salle de Conférences ile la Bibliothèque publique et universitaire. 
' lnstitnt des Sciences de l'éducation, rue des Maraîchers, 44. 
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Salle 

Conférences ( Deutsches Seminar) : 
Schiller und Holderlin. 2 h. 

Vendredi, de 10 heures à midi. 
Meister Eckhart. 

B.P.1 

1 h. 
Vendredi, à 9 heures. B.P. 1 

M. Louis-Frédéric Choisy, prof. ord. 
Histoire de la littérature anglaise. 

Bernard Shaw et son œuvre. 
Vendredi, à '17 heures. 

Interprétation d'auteurs anglais. 
Browning, « Paracelsus » (III) ( ce cours se donne 

en anglais). 
Mercredi, à 11 heures. 

<< Englische Prosa », « English Idyls » (Tennyson). 
Vendredi, à 11 heures. 

M. Charles Bally, prof. ord. 
Questions choisies de linguistique générale et de stylis

tique. 
Lundi et mardi. à 17 heures. 

Accentuation du grec ancien. Exercices de thème grec. 
Mardi, à 16 h., et samedi, à 11 heures. 

Sanscrit. 
Lundi, à 18 h., et vendredi, à 14 heures. 

M. Albert Sechehaye, prof. extr. 
Théorie et méthodologie de la grammaire. 

Mercredi, à 17 heures. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire de la philosophie. - Les principaux systèmes 

philosophiques depuis les origines de la pensée 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

grecque jusqu'à Leibnitz. 3 h. 

45. 

47. 

47. 

4o. 

47. 

47. 

47. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 16 heures. ~ ;'î 
Cours spécial. - Le problème de l'âme dans la phi-

losophie en France depuis Maine de Biran 
jusqu'à nos jours. ! h. 

Jeudi, à 11 heures. 45. 
C()nffirence. - Explication de textes philosophiques : 

Schopenhauer, Die Welt als Wille und Vor-
stellung (éd. Grisebaeh, Leipzig, Reclam). 2 h. 

Samedi, de '14 à 16 heures. 47. 

1 Salle de Conférences de la Bibliothèq11e pnblique et universitaire. 
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"I. Henri Reverdin, prof. ord. 
Philosophie générale et philosophie morale. - Cours. 

- Introduction à la philosophie. 
à Hî heures. 

- Problèmes de philosophie générale et 
de philosophie morale. Dissertations et discus-
sions. 

Lundi, à 15 heures. 

M. Frank Grandjean, prof. ord. 
de la connaissance. - La logique formelle 

et le mécanisme de la raison. Exposé de la 
logique d'Aristote et du moyen âge. Etude de 
la raison humaine telle qu'elle apparaît dans 
cette logique. 

Mardi et vendredi, à 18 heures. 

M. Albert Malche, prof. ord. 
l' education des adolescents. 

Lundi et vendredi, à 18 heures. 
Conférence. - Le maître d'école, quelques problèmes 

de sociologie et d'éducation. 
Lundi, de 15 à 17 heures. 

Didactique du français. - Exercices de rédaction. 
Les problèmes du style. 

Vendredi, de 16 à 18 heures. 

M. Pierre Bovet, prof. ord. 
Science de l'éducation. 

Mardi, de 16 à 18 heures. 
Conférence. 

Mercredi, de 16 à 18 heures. 

M. Edmond Rossier, prof. ord. 
L'Europe et la Révolution française. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. 
Conférence. - Lecture d'auteurs et conférences sur 

des sujets d'actualité. 
Vendredi, à 10 heures. 

Histoire diplomatique : Questions de politique contem
poraine. 

Samedi, à rn heures. 

M. Guglielmo Ferrero, prof. ord. 
Histoire du système monarchique européen l'aven-

ture napoléonienne ( 1798-1805). 
Jeudi, à '17 heures. 

1 Institut des Sciences de l'éducation, rue des Maraîchers, 44. 

Salle 

1 h. 
46. 

1 h. 
47. 

2 h. 
48 

2 li. 
45. 

2 h. 
I.S.E. 1 

2 h. 
47. 

2 h. 
58. 

2 h. 
I.S.E.i 

2 h. 
, ~-4;). 

'1 h. 
47. 

1 h. 
45. 

1 h. 
Aula 
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M. Paul-E. Martin, prof. ord. 
llistoire dit rnoyen àge et institutions. - Les institu

tions urbaines. 
Mardi, à Hî heures. 

Conférence d'histoire du rnoyen âge. - Auteurs de la 
licence. 

Lundi. à 17 !Jeures. 
Histoire moderne. - UEurope à la fin du XV1° siècle. 

Mercredi, à 15 heures. 

Salle 

1 h. 
415. 

1 h. 
B.l'.I 

1 h. 
45. 

Conférence d'histoire moderne. - Auteurs de la licence. 1 h. 
Lundi, à 16 heures. B.l'.1 

Paléographie latine et /rançaise. - Exercices pratiques. 3 h. 
Mercredi, de 8 h. à H heures. Arch. d'Etat. (Salle Harvey). 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationule. - L'œuvre de Calvin dans le 

monde, racontée par le Monument internatio
nal de la Réformation à Genève. 

Mercredi et vendredi, à 1ü heures. 
Droit constitutionnel cornparé.- Constitutions clu Reich 

allemand, des Etats successeurs de l'empire 
austro-hongrois, de l'Italie et de la Belgique. 

Lundi et mardi. à 11 heures. 
Confére11ce. - Travaux de séminaire. 

:! li. 
4\l. 

2 h. 
4.9. 

2 h. 
Jeudi, à 16 et à 17 heures. 50. 

et Arcl1ives d'Etat (salle Harvey). 
M. William E. Rappard, prof. ord. 

Société des Nations. - L'œuvre de la Société des 
Nations. 

Mercredi, à 17 heures. 

M. Antony Babel, prof. ore!. 
ilistoire économique. - Antiquité et Moyen âge. Les 

1 Il. 

faits et les doctrines. 3 h. 
Mardi et mercredi, à H h.; vendredi, à Ui heures. 

Conférence. 
a) Travaux sur les périodes étudiées dans le cours. 

30. 

46. 

b) Karl Marx, le Capital, livre I. ·l Il. 
Mardi. à 10 heures. 57. 

M. Waldemar Deonna, prof. ord. 
Archéologie classiqite (histoire de l'art antique).- L'art 

en Grèce à l'éroque liellénistique ( de la fin du 
IVe siècle à l'époque romaine), avec projections). 2 h. 

Lundi et vendredi. à 17 heures. 46. 

1 Salle de Conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 
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iVL Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie génfrale. - Les origines de l'liomme 

et le développement des civilisations primiti-
ves. Origine des populations européennes. 2 Il. 

Salle 

Lundi et mardi, à 18 heures. 30 
Conférence. 1 h. 

Mercredi, à 11 heures. 57. 
l!épétitoire pratique. 11. 

Jeudi, à 11 heures. Labor. d'Anthropologie 1• 

Krcursio11s ( à org-aniser au cours du semestre). 

M. Antoine Velleman, chargé de cours. 
Langue et littérature rhétoromanes : 

Les influences étrangères en ladin 
Jeudi, à 17 !Jetires. 

"l. Serge Karcevski, chargé de cours 
Léon Tolstoï, sa vie, son œuvre (depuis la crise). 

Mercredi, à 18 heures. 

1 h. 

1 11. 
q.5. 

2 Il. Interprétation d'auteurs russes. 
(Jours et heures à fixer). 

Langue russe ( cours élémentaire). 
(Jours et heures à fixer.) 

Institut d'études slaves 2• 

2 11. 
Institut d'études slaves 2 . 

M. Louis Gielly, chargé de cours. 
Histoire de l'art. - La peinture flamande. 

Jeudi, à 17 heures. 
Histoire de l'art. - Exercices pratiques. 

Ana lyse directe des œu vres. 
Mardi, à 14 heures. 

1 h. 
30 

Méthode. 
1 li. 

Musée d'art et d'histoi·e. 

M. Samuel Baud-Bovy, chargé de cours. 
Cours pratique de grec rnoderne (Etude par les textes 

de la syntaxe de la langue populaire). ·I Il. 
Jeudi, à rn heures. 4 7. 

La chanson populaire (Etude grammaticale et littéraire). 1 h. 
Jeudi, ~ 11 heures. fi7. 

h'évolution des sociétés antiques. 
Cours par différents professeurs de la Faculté, le samedi, à 

i7 heures, à !'Aula (le programme détaillé sera publié à la rentrée). 
La finance d'inscription est la même que pour les autres cours 

universitaires, soit Fr. 6.- pour les étudiants et Fr. m.- pour les 

1 Hue de l'flôtel-de-Ville, H. 
' Rue Emile Yung, H. 
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auditeurs. Toute personne âgée de 18 ans accomplis peut suivre 
ce cours comme auditeur sans qu'aucun titre soit réclamé pour son 
inscription. 

Cours pédagogique préparant au certificat pédagogique 
complémentaire à la licence. 

Ce cours sera organisé si le nombre cles parlicipants est suffisant. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 
M. le professeur Alexis FRANÇOIS, administrateur. 

.\1. Georges Thudichum, prof. extr. 
Cuurs complet de phonétique. - Exercices d'nrticula-

tion, de prononciation, de diction. - Auditions 
phonographiques. 

Mercredi et vendredi, à 17 heures. 

M. Albert Sechehaye, prof. extr. 
Grammaire historique. 

Mardi, à 15 heures, et samedi, à 14 heures. 
Analyse des moyens d'expression (stylistique). 

Samedi, à 16 heures. 

M. Alexis François, prof. ord. 
Questions de syntaxe classique. 

Lundi, à 15 heures. 

M. François Ruchon, D' ès lettres. 
Conférence de lecture analytique. 

Lundi, à 18 heures. 

M. Henri de Ziégler, lie. ès lettres. 
Exercices écrits d'orthographe, de langue et de style. 

Mardi, à 16 heures. 
Exercices de composition et d'élocution. 

Mardi, à 17 heures. 

Salle 

2 h. 
I.S.E.a 

2 h. 
57. 

th. 
57. 

1 h. 
57, 

1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

M. Louis-John Courtois, Dr ès lettres, privat-docent. 
Exercices de traduction d'allemand en français. 1 h. 

Mardi, à 18 heures. !'i7. 

M. Edmond Langenbach, lie. ès lettres. 
Exercices de traduction d'anglais en français. 

Mercredi, à 18 heures. 
1 h. 

57. 

1 Rue des :\Iaraichers, 44. 
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Salle 

M. Albert Roussy, 
Exercices de traduction de russe en français. i h. 

Vendredi, à 10 heures. 17. 
Exercices de traduction de polonais en français. i h. 

Mercredi, à 16 heures. 48. 

M. François Bouchardy, lie. ès lettres. 
Jfœurs et institutions de la France.- Questions choisies. 1 h. 

Samedi, à 15 heures. 57. 

M. Charles A. Burky, prof. ord. 
Géographie humaine des pays de langue française. -

I. la France (suile); provinces et pays. 
Dix conférences, à raison d'une par semaine, 

données au début du semestre. 
I\Iercredi, à Hi heures. 

l\!I. Louis Zbinden, lie. ès lettres. 
1~féthodologie du français. - 1 ° Examen des métho

des actuellement en usage pour l'enseignement 
du français aux étrangers. 

Vendredi, à H heures. 
2° Conférence d'application. - Leçons de voca

bulaire, de grammaire, de lecture, d'élocution 
et de composition, faites par les membres du 
Séminaire sous la direction du professeur. 

Lundi, de Hi à -18 heures. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Psychologie de la pensée de l'enfant. 

Vendredi, à 14 heures. 

1 IL 

57. 

1 h. 
57. 

2 h. 
E.B.J. 1 

1 h. 
I.S E. 2 

ECOLE PHATIQUE DE LANGUE FRANÇAISE 

L Cours moyen: Phonétique 3 h. Vocnbulaire pratique G h. 
Exercices oraux 5 h. Grammaire et exercices écrits 5 li. 

Il. Cours supérieur : Lecture expliquée 3 h. Grammaire 3 h, 
Composition 3 h. Traduction 3 h. Conversation 3 h. Phonétique 
et récitation 3 h. 

(Demander les conditions d'inscription et le programme dé
taillé au Secrétariat de l'Université). 

1 Ecole des jeunes filles du boui. James-Fazv. 
2 Institut des Sciences de l'Education, rue des MaraichBrs, ~4. 
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COURS Olt PHlV AT-DOGENTS 

M Charles Baudouin, or ès lettres. 
Psychanalyse de l'art: Victor Hugo. 

(Jour el IHrnre à fixer.) 

M. Vaclav Cerny, Dr phi!. 
Vrchlicky et l'Occident. 

(Jour et heure à fixer.) 
Exp tication d' cmteurs tchèques. 

1 h. 

i h. 

i h. 
Mercredi, à 18 heures. 

Cow·s élémentaire cle langue tchèque. 
Institut d'études slaves. 

1 h. 
Samedi, à 18 heures. Institut d'études slaves. 

M. Louis-John Courtois, l)r ès lettres. 
Histoire générale cle la littérature française, de la Renais-

sance ait Romantisme. I. 2 h. 
Lundi, à i5 heures. 58. 
Mardi, à f 7 heures. 47. 

M. Edouard Cros, or en philosophie. 
Histoire de la Pologne (le moyen âge). 1 h. 

Jeudi, à 16 heures. 4,7. 
Conférence. - Les documents diplomatiques relatifs aux 

partages de la Pologne. Ch. Lutostanski, « Les 
partages de la Pologne et la lutte pour l'indépen
dance>>. Lausanne-Paris, Payot et Cie, :i918. 

Lundi, à 18 heures. 
111 ickiewicz et la génération romantique polonaise. 

Mercredi, à 17 heures. 
lnterwétation d'auteurs polonais: A. Szymanski, Szkice. 

Jeudi, à 15 heures. 
Le polonais moderne: La syntaxe. 

Lundi, à 17 heures. 

M. Georges Cuendet, Dr és lettres. 
Grammaire comparée de l'iranien. - Explica lion d'ins-

1 h. 
i7. 

1 li. 
i7. 

li. 
49. 

l l1. 
47. 

criptions en vieux-perse. 1 Il. 
Vendredi,àH:iheures. 47. 

M. Otto Hassler, or phi!. 
Thème allemand. 

Mardi, à 16 heures. 
Lectiire d'auteurs altemancls pour la licence. 

Mardi, à 17 heures. 
Cours pratique de langiœ allemande. 

Lundi, à 17 heures. 

i h. 
B.P.1 

1 h. 
B.P .i 

1 h. 

1 Salle de corrfeœnces de la. Bibliothèque publique et universitaire. 

Salle 
M. Emmanuel Isnard, 

fi istoire de la littérature sur textes. 1 h. 
Jeudi, à 10 heures. 17. 

Etx:plication de textes des XJXe et XXe siècles. 1 li. 
Mercredi, à 10 heures. 4:-;_ 

1v1mc Anna Kamensky, Dr ès lettres. 
Introduction à l' étmle ?omparée des religions. - Histoire, 

I)h!losoplue, science des religions, expérience re
l 1gieuse. 

Jeudi, à 1.0 heures. 
Le Vécl{s11ie et la _Bhagavad-Gita. - L'Inde védique et 

1 lnùe classique. Le Mababharata. Le Bhagavad
Gi1a. 

Mercredi, à 18 lieures. 
La philosophie de la beauté. - Les bases de l'esthétique. 

Jeudi, à H heures. 

Mlle Pauline Long, Or ès lettres. 
Les compositeiirs d'opéra au X VIJJe siècle. 

Mercredi, à 17 heures. 

;\J. François-Frédéric Roget, 
Langue et littérature anglaises. 

Etude des auteurs prescrits pour la licence. Textes 
shakespeariens. La poésie anglaise au XIXe siècle. 

1 il. 
45. 

1 h. 
4-7. 

1 li. 
48. 

1 h. 
57. 

Explication de textes. 3 11. 
Lundi et mercredi, à 16 heures. 47. 
Vendredi, à 16 heures. 17. 

M. Ant~ine Velleman, Dr phi]. 
Cours pratique de langue anglaise: 

Division inférieure: History of England during the 
Tudor period (David Morris's Historv of England 
new impression, London 1930). · ' 

Jeudi, à 15 heures. 
Div{sion supérieiire: Selecled Chapters from « The 

L1fe of Henry George)), by his son Henry George jr. 
New-1ork, Doubleday Page & Co., 1900. 

Jeudi, à 14, heures. 

_ M. Léon Walther, Or en philosophie. 
La psychologie du travail industriel. 

Samedi, à H heures. 

Conditions d'admission. 

1 h. 
46. 

J h. 
4,5. 

i li. 
45. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Facullé 
des Lettres : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 
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2° Les personnes l[lli, par des ce:rtiticats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentesi. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans L!U'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de i8 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres à la bibliothè
que de la Faculté. 

Grades et diplômes. 
La Fa cul té des Lettres confère les grades de bachelier és lettres 

et licencié és lettres, de licencié és sciences morales, de docteur ès 
lettres, en philosophie, un Certificat pédagogique complémentaire 
à la licence ès lettres, un Certificat pédagogique complémentaire à la 
licence ès sciences morales, un Cer'Lificat d'aptitude à l'enseigne
ment du français moderne et un Certificat pédagogique. (Voir les 
programmes détaillés des examens de licence, le règlement du 
Séminaire de français moderne et, pour le grade de doc leur, le 
règlement de la Faculté des Lettres). 

Séminaire de français moderne. 
Le Séminaire de français moderne est dirigé par un Administra

teur, professeur à la Faculté des Lettres. Il a été institué surtout 
en vue des étrangers qui désirent perfectionner leur connaissance 
de la langue, de la littérature et de la civilisation des pays de lan
gue françaises, plus spécialement en vue de ceux qui se vouent à 
l'enseignement. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, outre les étudiants immatriculés dans l'une des Fa
cultés de l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, insti
tuteurs et institutrices brevetés), toutes les personnes reconnues 
aptes à suivre avec fruit l'enseignement du Séminaire. 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à lrois 
conférences au moins. 

Les membres réguliers préparent l'examen du Certificat d'études 
françaises, qui a lieu à la lin de chaque semestre, ou du Diplôrne 
d'aptitude à l'enseignement dn français rnoderne, qui a lieu, après 
deux semestres de préparation, à la fin de l'année scolaire. 

Dans le premier cas (certificat), ils doivent être munis d'un cer
tificat de maturité avec ou sans latin, ou d'un brevet d'instituteur 
suisse, ou, de toute autre manière, justifier de connaissances et 
d'aptitudes en rapport avec l'enseignement du séminaire. 

Dans le second cas (diplôme), il faut, en outre, faire la preuve de 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
licence licéale italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat 
sont, d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque cas 
particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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la connaissance du latin et de la grammaire historique du français, 
ainsi que de quelques semestres d'études universitaires ou de quel
que pratique de l'enseignement. 

L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec les 
professe~rs_, comprend les_ n:iatières suiva1:tes:. Phonétique appli

; Dict10n et prononc1at10n; Grammaire historique; Syntaxe 
vocabulaire du XVIe siècle à nos jours; Versification; Etude 

des m?yens d'expression (stylistique); Lecture expliquée d'auteurs 
français modernes; Traduction; Elocution et rédaction; Géogra
phie humaine, mœurs, institutions, lillérature des pays de langue 
frauça1se; Principes et méthodes d'enseignement. 

On peut se procurer le règlement el le programme au bureau du 
Secrétaire de l'Université. 

Ecole pratique de langue française. 
Sont admis: les étudiants et les auditeurs. 

Degré A. (Cours moyen). :1.2 heures par semaine pendant le 
semestre d'lliver et 18 heures par semaine pendant le semestre d'été. 

L'enseig·nement, qui se fait uniquement en français, a pour objet 
d'exercer les élèves à comprendre et à parler la langue. Exercices 
de phonétique, de vocabulaire pratique, de grammaire, de conver
s:ition, de dir:tée et de rédaction. 

Degré B. (Cours supérieur). 12 heures par semaine pendant le 
semestre d'hiver el i8 heures par semaine pendant le semestre d'été. 

L'enseignement a pour objet d'exercer les élèves à parler et écrire 
courc11'.1ment la langue .. Exercices cle phonétique, cle récitation, de 
narral10n, de C?1~versat10n. Lecture expliquée; vocabulaire; gram
maire; compos1t1on; traduction. 

Un examen préliminaire de classement sert à répartir les élèves 
entre les degrés A et B. 

Cours de Vacances. 

L_a Faculté des Lettres a institué, depuis l'année 1892, pour la 
période des vacances, des cours de langue et de li ttéra I ure fran
çaises, destinés, s~it aux maîtres et maîtresses qui ne peuvent faire 
a ~enève qu'un séJour de quelques semaines, - soit aux étudiants 
qui passent leurs vacances à Genève. 

Ils sont faits par des professeurs de l'Université, des privat
docents et des maîtres auxiliaires. 

Les Cours de Vacances de 1933 auront lieu de juillet à octobre. 
Le programme comprendra : 

I ° Cours de langue et de littérature françaises: Littéra Lure cl assi
que; littérature moderne et littérature contemporaine· lecture 
analytique; stylistique; phonétique. ' 

Exercices pratiques par groupes: Phonétique; prononciation; 



- 32 -

diction; vocabulaire; conversa lion; grammaire; dictées; traduc
tion; rédaclion; auditions phonograplii11ues el gramoplloniques. 

~° Cow·s élémentaire de français moderne. 

Pour le programme détaillé et tons renseignements complémeu
taires, s'adresser au Secrétariat de l'Université. 

PLANS D'É:TUl)l~S 

Les étudia11ts qui ont l'intention de se présenter aux examens 
de liccucc établissent eux-mêmes leur plan d'études en tenant 
compte des branches fignrant aux programmes des différents 
examens. 

Pour la licence ès lettres, qui se passe en deux étapes, 
la première étant commune à toutes les licences et la seconde 
senlemenl spécialisée (lettres classiques, lettres nwdernl's, his
toire l't philosophie), ils devront commencer par suivre les 
cours el conférences traitant les matières du premier examen; 
mais, dès la seconde année au moins, il leur est conseillé de se 
préparer en vne de la seconde partie spécialisée en faisant aussi 
porter leur effort sur les matières comprises dans le second 
examen. Les mêmes remarques s'appliquent également à la 
licence ès sciences morales. 

Les remarques ci-dessus restant fatalement imprécises, MM. 
les étudiants et Mmes les étudiantes qui auraient des hésitations 
dans l'établissement de leur plan d'études sont expressément 
invités à s'adresser à M. le Doyen, qui est à leur entière dispo
sition pour les guider dans cette opération. 

La fréquentation de l'Ecole pratique de langue française est 
recommandée à tous ceux qui n'ont pas encore une connais
sance suffisante de la conversation et de la rédaction françaises 
pour pou voir profiter sans réserve des cours de séminaire uni
versitaires. 

Pour le Diplôme d'aptitude à l'enseignement du 
français moderne et le Certificat d'études françaises, 
délivré par le Séminaire de français moderne, demander le 
programme spécial au Secrétariat de l'Université. 

INSTITUT DES SCIENCES DE L'EDUCATION 1 

(Institut J. J. Rousseau) 
Directeur: M. le professeur Pierre Bovin. 

Direcleur adjoin l: M. le professeur Jean PIAGET. 

L'lnslitut a pour but d'orienter sur l'ensemble des discil)lines 
touchant à l'éducation les personnes qui se destineul aux diverses 

pédagogiques. 11 vise notamment à les initier aux métl10-
des scientifiques prnpres à faire progresser la psychologie de l'en
fant et la didactique. 

H prépare des directeurs et directrices d'écoles (écoles secon
daires, écoles primaires, écoles nouvelles), des assistants Je labora
toires pédagogi4ues (psychologie et pédagogie expérimentales), cles 

pour la protection del' enfance et l'o rien ta tion professionnelle, 
directrices de jardins d'enfants, des éducateurs d'anormaux. 

L'enseig,iemen test donné essentiellement sous la l'orme d'exerci
ces et de travaux pratiques, les élèves faisant sous la direction des 
professeurs un travail personnel. 

L'Institut admet des élèves réguliers et des auditeurs. li délivre 
un Diplôme et prépare au Certificat cle Pédagogie de la Faculté des 
Lettres et au Doctorat en philosophie (mention pédagogie). 

COURS SPÉCIAUX DE L'I,\/STITUT 
(Pour les cours empruntés aux Facultés de l'Université, 

voir le programme complet de l'Institut). 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Psychologie cle l'enfant. 

Le .ïugement 111oral chez l'enfant. 1 h. 
Mardi, à 9 heures. 

La représentation du monde chez l'enfant. 1 h. 
Vendredi, à 14 heures (dix leçons). 

Conférence : Discussions d'enquêtes. Avec la collabo
ration de NL Richard MEILI, or phi!., chef des 
travaux, et M. A. REY, assistant. 1 h. 

Mardi, à 10 heures. 

M. Meili el M. Rey, chargés de cours à l'Institut. 
Technique psychologiqiie. 2 h. 

Mercredi, à 9 et à 10 heures. 

M. Richard Meili, Dr phi!.. chargé de cours à 
l'Institut. 

Confrirence sur l'intelligence, d'après les théories de 
W. Ki:ihler. 1 h. 

Vendredi, à '16 heures. 
1 Fc,nrlé e11 1912, l'Institut des Sciences de l'Education a été ratlaché à la 

flacnllé des Lettres le g avril Hl29. Il a son siège rue des :\,Iaraîchers, 44. 
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M. André Rey, cliargé de cours à l'Institut. 
Introduction à la psychologie. l l1. 

Mercredi, à 8 heures. 

M. Pedro Rossello, chargé de cours à l'Institut. 
Bibliographie pédagogique. 1 h. 

Vendredi, à 8 heures. 

M. Jean-Louis Olaparède, lie. en sociologie, 
cl1argé de cours à l'Institut 

Documentation pédagogique. 1 h. 
Jeudi, à rn !Jeures. 

M. Robert Dott:rens, U' en sociol., chargé de 
cours à l'Institut. 

Didactique giînr1rale. - L'Ecole primaire. '1 lL 
Mardi, à 'H> heures. 

M. Henri Brantmay, or méd., chargé de cours 
à l'Institut. 

Maladies des enfants et Hygiène mentale. 1 11. 
Jeudi, à iI 1 heures. 

M. Léon Weber-Baule:r, or méd., chargé de 
cours à l'Institut. 

Eléme11 ts d'anatomie et de physiologie 2 h. 
Samedi, à 9 et à 10 heures. 

M. Léon Walther, Dr en philosophie, chargé de 
cours à l'Institut. 

Orientation professionnelle. - Etude de tests. 2 11. 
Lundi, à 9 et à 10 heures. 

Interprétation des examens. 2 h. 
Samedi, à 9 et à rn heures. 

Mlles Mina Audemars et Louise Lafendel, 
chargées de cours à l'Institut. 

L'éducation des petits. 2 h. 
Lundi et mardi, à l7 heures. 

Mlle Alice Descoeud:res, chargée de cours à l'Institut. 
L'éducation des enfants anormaux. 1 h. 

Lundi, à Hi heures. 

Pour les RépétitoirPs, Stages, Consitltations et Cours et exercices 
pratiques rése1·, 0és aux élèves réguliers, s'adresser au Directeur. 

Les Cours réservés aux stagiaires de t' enseignement primaire genP.
vois sont groupés en un programme spécial. 

Pour le programme, les plans d'études et les inscriptions, s'adresser à l'Ins• 
titut des Sciences de l'Education, rue des 1Vlaraichers, 44. 



A. E. = Archives d'Etat. Ls.E. = Institut des Sciences de l'Education. 
B. P.= Salle de Conf. de la Riblioth. publ. ' !LUI. = Musée d'Art et d'Histoire. 
E. J. F. = Ecole primaire du Bct James-Fazy. E L S. F. =Séminaire de français moderne. 
l.A. = Laboratoire I.E.S. = Institut d'Etudes slaves. 

f!:j f!:j ~I 
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..32 ..32 Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi "' Vendredi -;;; Samedi -;;; "' "' lf.J lf.J lf.J rn rn rn 

8 à 9 V. Martin 47 V. Martin 4,7 Thibaudet 57 V. Martin 47 
Oltramare 4o 

'.l ;'1 Hl V. Martin 47 Oltramare 45 Oltramare 45 ThibauJet 57 V. Martin 47 Oltramare 45 
Bohnenblust B.P. 

---

10 ~ 11 V. Martin 47 
Muret 'i,7 Murel B.P. Murel 47 Muret B.P. Murel 4,5 Oltrarnare 'i6 

Baud-Bovy 47 Bohnenhlusl B.P. 
Babel 57 Isnard 45 lsnard 17

1
Rossier 47 Rossier !1;-j 

Kamensky 45 Roussy (S.F.) 17 

li ~ 12 Muret B.P. Fr~nçois B.P. 
Bohnenblust 45 Bohnenblust 45 \Werner !i,5 Bolrnenblust B.P. Ball y !i7 

Borgeaud 49 Borgeaud 49 Choisy !i,7 llaud-Bovy 4.7 Choisy 47 
Pit tard 57 Rossier 45 Rossie · 45 

1 

Babel 46 Babel '!G Kamensky 48 Zbinden (H) 57 



É 

Heures Lundi Mardi Mercredi 
i4 à 15 

Gielly M.A.H. 

L 

Jeudi 
Velleman 

(suite). 

;3j Vendredi 
45 Bally 

Piaget (S. F.) 

;3j Samedi ~ 

47 \Verner 47 
!.S.E. Secbehaye (S.F.) 57 

Hî à i6 H. Reverdin 'i.71H. Reverdin~6 V. Martin . 46 Thibauclet 45! 
l\ilalche l.S.E.iP. E. Martm 45 P. E. Martm 45 [Cuendet 

Walther Mi 
Werner IJ,7 

47 Bouchardy (S.F.) 57 
46 

Courtois 58 ______ ---·-- Cros 49 1François 
François (S.F.) 571Sechehaye (S.F.) 57 Burky (S. F.) 57 Velleman 46 Babel 

16.à 17 Bally 47 Tlrndichum-~ Thudichum 
Werner 45 de Ziégler (S.F.) 57 Werner 45 Werner 
JVIalche !.S.E. Hassler B.P. Roussy (S F.) 48 l\falche 
P. E. Martin B.P. Borgeaucl 49 Borgeaud 50 et Arch. Borgeaud 

45 
57 Sechebaye (S.F.) o7 
115 
47 
49 

Zbinden (S.F.) E.J.F. Bovet 58 Bovet !.S.E. 
Roget 47 ______ Roget 47 Cros 47 _R_o.::..ge_t ____ i_7

1 
______ _ 

17 à 18 Bally 45 Bally '15 Oltramare Il.P. Ferrero Aula Choisy 
P. E. lVlartin B.P. cle Ziégler (S.F.) 57 Sechehaye !J..7 Borgeaud 50 etArch. Maiche 

45 
47 

Rappard 30 Velleman 45 
Deonna 46 Bovet 58 Bovet !.S.E. Gielly 30 Deonna 46 
Zbinden (S.F.) E.J.F. Thudichum(S.F.)I.S.E. Thudichum(S.F.)LS.E. 
Cros 47 Courtois 47 Cros 17 François Il.P. 
Hassler 49 Hassler B.P. Long 57 

-- ------ ------ -------- ---------
18 à 19 Bohnenblust 45 Francois ti7 Oltramare B.P. Thibaudet Aula ThibautlPt Aula 

Bally 47 Grandjean 48 Karcevski 45 Grandjean 48 
57 Langenbacl1 (S F.) t'l7 
;30 

Maiche Maiche 
Pill:11·d 
Rucho11 (S.F.) 
Cros 

4-5 Courtois (S.F.) 
:rn Pillard 
m 
!71 

Cerny 
Kamensky 

J.E.S. 
47 

Cerny l.E.S. 



- 37 -

DES SCIENCES ÉCONOMIQUES 
ET 

SOCIALES 

M. le professeur Anlony BABEL, Doyen. 

M. Guillaume-Léonce Duprat, prof. ord. 
Sociologie. - Les structures sociales : l'art et le 

langage. 
Vendredi, à '16 et à 17 lleures. 

sociale. - Les structures sociales et l'or
ganisation du travail. 

Lundi, à t6 et à 17 heures. 
- Discussion des cours de sociologie, 

économie sociale, systèmes politiques. Tech
nique du journalisme. 

Lundi, à 10 et à 11 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Economie politique générale. - La production et la 

circula tian. 
Lundi, à '18 heures. 
Jeudi et vendredi, à 18 h.; samedi, à H:i heures. 

Conférence. 
Jeudi, à '17 heures. 

Economie politique spéciale ( cours et conférence). -
Les facteurs commerciaux et les facteurs finan-
ciers internationaux de la crise économique 
actuelle. 

Mercredi, à i 8 heures. 
Economie publique (cours et conférence). - Régies 

directes, régies autonomes, entreprises mixtes. 
Samedi, à 16 et à 17 heures. 

M. William-E. Rappard, prof. ord. 
Finances publiques. - Le budget. Les impôts directs. 

Jeudi et samedi, à 8 heures. 
Socù5té des Nalions. - L"œuvre de la Société des 

Nations. 
Mercredi, à ·17 heures. 

M. Antony Babel, prof. ord. 
Histoire économique. - Antiquité et Moyen âge. Les 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

4 h. 

l h. 

'l h. 

th. 

2 li. 

,. 
Il. 

faits et les doctrines. 3 IL 

Salle 

48. 

30. 

46. 

4-S. 
:w. 

ao. 

48. 

48. 

46. 

30. 

Mardi et mercredi, à H h.; vendredi, à 15 heures. 46. 
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Salle 

Conférence. 1 h. 
a) Travaux sur les périodes étudiées dans le cours. 
b) Karl Marx, le Capital, livre I. 

Mardi, à 10 heures. 57. 

.\1. Charles A. Bu:rky, prof. ord. 
G11ographie humaine. 

Théorie. - I. Le milieu. 1 h. 
Mardi, à 16 heures. 46. 

Application. - Les problèmes de l'Europe. 2 h. 
Mardi et mercredi, à ·17 heures. 4-6. 

Cours ~pécial. - L'évolution du monde (et intro
ductwn aux travaux du Centre d'études de 
l'Europe centrale.) •I 11. 

Mercredi, à 16 heures. 46. 
Conférence. - Méthode et travaux en relation 

avec les cours. 1 11. 
Mardi, à 18 heures. 58. 

Dirertion d'études gr5agraphiques. - Préparation 
à la conférence, à la licence et au doctorat. 1 h. 

. Mard_i, à 15 heui:es_. . Sémin. de Géographie i. 

(Volf aussi, p. 26 : Seminaire cle français moderne.) 

M. Liebmann Hersch, prof. ord. 
Statistique générale. - Aperçu historique ; prémisses 

théoriques; méthodes d'observation; principes 
d'analyse ; représentation graphique. 2 Il. 

Jeudi et vendredi, à 11 heures. 46 
Conférence cle statistique générale. - Analyse de docu-

ments et d'ouvrages statistiques: discussions 
et compléments du cours. •1 h. 

Mercredi, à 18 heures. 4G. 
Statistique spl'ciale. - Statistique des prix et nombres 

indices. :al h. 
Jeudi, à 17 et à 18 heures. Sémin. de statistique 2. 

Conférence de statistique spfciale. 1 h. 
Vendredi, à 18 heures. Sémin. de statistique 2, 

Travawr pratiques. - Exercices de calcul statistique 
et de représentation graphique ( avec le concours 
de l'assistant). 

(Jours et heures à fixer.) 

' Département des cartes de la Bibliothèque publique et nuiversilaire. 
' Rne de Candolle. 19. 
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Sali 

:vL Claudius-Pierre Terrier, prof. ord. 
Economie commerciale. - Organisation et gestion 

commerciales des entreprises. 4 h. 
Jeudi et vendredi, à 9 et à iO heures. 46. 

Conférence. - La formation des prix dans quelques 
branches du commerce suisse. Analyse et dis-
cussion. 2 IL 

Samedi, à 9 et à -l 0 heures. 
Exercices de comptabilité. 

Bibl. Faculté S.E.S. i 
2 h. 

Lundi, à 14 et à HS heures. 
Calculs commerciaux. 

Mardi, à U et à 115 heures. 

M. Edouard Folliet, prof. ord. 
Comptabilité. - Historique. Prescriptions légales. 

Etude des comptes. Différentes méthodes de 
comptabilité. 

Mardi, à 8 et 9 h. ; mercredi, à 8 heures. 
Vérification. - Elude, classification et recherche des 

erreurs et des fraudes en comptabilité. 
Mercredi, à 9 heures. 

Conférence. - Exercices pratiques. Cas spéciaux au 
point de vue comptable et juridique. 

Lundi, à 8 et à 9 heures. 

M. Edmond Pittard, prof. extr. 
Droit commercial. - Droit des sociétés. 

Mercredi, à 10 h., et vendredi, à 8 heures. 

2 h. 

3 h. 

i h. 

2 h. 

2 h. 

COURS EMPRUNTES A D'AUTRES FACULTÉS 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Eléments de rnatMmatiques supérieures. 3 h. 

:JO. 

30. 

4.(î. 

!di. 

Mi. 

46. 

Lundi. à 9 heures; jeudi, de 9 à 11 heures. 20. 

lVL Eugène Pitta:rd, prof. ord. 
Anthropologie gl'nérale. 

Paléontologie humaine et anthropologie préhisto
rique. - Origine des populations européennes. 2 h. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 30. 
Morphologie comparative: les rnces et les milieux. 

1 Hue de Candolle, 19. 
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Le développement de l'homme en fonction 
de l'âge, du sexe, de la race, du milieu. -
Principes d'eugénique : La lutte contre les 

Salle 

hérédités déficientes. 1 h. 
Mercredi, à 18 heures. 30. 

M. Edouard Claparède, prof. ord. 
Psychologie exprfrimentale. -- L'intelligence. 

Mardi et mercredi, à 11 heures. 

1\1. Albert Thibaudet, prof. ord. 
Lamartine. 

Jeudi et vendredi, à 18 heures. 
Le théâtre aux X V Je et X V Il" siècles. 

Jeudi, à 15 heures. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire de la philosophie. - Les principaux systèmes 

philosophiques depuis les origines de la pensée 
grecque jusqu'à Leibnitz. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 16 heures. 

M. Henri Reverdin, prof. ord. 
Philosophie g1'nérale et philosophie morale. - Cours. 

- Introduction à la philosophie. 
Mardi, à 15 heures. 

M. Frank Grandjean, prof. ord. 
Théorie de la connaissance. - La logique formelle 

et le mécanisme de la raison. Exposé de la 
logique d'Aristote et du moyen âge. Etude de 
la raison humaine telle qu'elle apparait dans 
cette logique. 

Mardi et vendredi, à 18 heures. 

M. Albert Malche, prof. ord. 
L'éducation des adolescents. 

Lundi et vendredi, à 18 l,eures. 
Confërence. - Le maître d'école, quelques problèmes 

de sociologie et d'éducation. 
Lundi, de H5 à '17 heures. 

Didactique du /1·ançais. - Exercices de rédaction. 
Les problèmes du style. 

Velldredi, de 16 à 18 heures. 

' Iustilut des Sciences de l'Educalion, rne ûes Maraîchers, M. 

2 h. 
30. 

2 Il. 
Aula 

,, li. 
45. 

3 h. 

1 Il. 
liô. 

2 li. 
48. 

2 li. 

2 Il. 
I.S.E.i. 

2 h. 
47. 

- 41 
Salle 

M. Pierre Bovet, prof. ord. 
:z h. Science de l'éducation. 

Mardi, de '1G à 18 heures. 
Cou f érence. 

.ilercredi, de 16 à 18 heures. 

:'>8. 
2 IL 

l.S.E.1 

M. Edmond Rossier, prof, ord. 
l. Europe et la Révalution française. 2 l1. 

Vendredi et samedi, à H heures. 45. 

M. Paul-E. Martin, prof. ord. 
Histoire du moyen âge et institutions. - Les institu-

tions urbaines. '1 h. 
Mardi, à 11.i heures. ,H\. 

Histoire moderne. - L'Europe à la fin du X VIe siècle. 'l 11. 
Mercredi, à 15 lleures. 45. 

M. Char les Borgeaud, prof. ord. 
li/stoire nationale. - L'œuvre de Calvin dans le 

monde, racontée par le Monument internatio-
nal de la Réformation à Genève. 2 h. 

.\lercredi et vendredi, à 16 liemes. 49. 

M. Waldemar Deonna, prof. ord. 
Archéologie classique (histoire de l'art antique). -

L'art en Grèce à l'époque liellénislique (de la 
fin du rve siècle à l'époque romaine) (avec 
projections). 2 lJ. 

Lundi et vendredi, à 17 heures. 46. 

M. Georges Werner, prof. ord. 
Droit public qénfral. - Tlléorie générale 

Droits individuels. 
Lundi et mardi, à ,JO heures. 

lJrnit public suisse. - Principes généraux. 
tion des pouvoirs publics. 

Lundi, mardi et mercredi. à 1 ·I heures. 

M. Georges Scelle, prof. ord. 
lntrnduction à l'étude du droit. 

Lundi, mardi et mercredi, à 9 heures. 
Droit international public. 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 

M. Georges Sauser-Hall, prof. ord. 
Législation civile corn parée. 

Partie générale. 
Lundi el mardi. à -IO heures. 

de l'Etat. 

Organisa-

'lnslilut des Scieuces de l'Educatio11, rue des Thlaraîcllers, 44. 

2 Il. 
49. 

;-3 h. 
48. 

3 h. 
49. 

3 h. 
48. 

2 h. 
'17. 
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. M. le or Hector Cristiani, prof. ord. 
Hygiène publique et hygiène e:x:pfrimentale. 4 11. 

Lundi, à rn h.; jeudi, de Hi à 17 h., et vendredi, 
à '16 heures. lnst. d'hygiène et de bactériologie 1• 

M. Eugène Choisy, prof. ord. 
le christianisme aux X VIJ0 et X VJlJe siècles. 2 h. 

Lundi et vendredi, à 9 !Jeures. 28. 

M. Auguste Gampert, prof. ord. 
Histoire de la littérature du peuple d'JsraPl. 1 h. 

Vendredi. à 14 heures. 28. 

M. Georges Berguer, prof. ord. 
!Iistoire des religions (cours de pe année). - Prolé

gomènes; l'animisme. les tabous, le totémisme. 1 h. 
Mardi, à 10 heures. 29. 

Histoire des religions. - Les religions de l'Inde (vé-
disme, brahmanisme, bouddhisme). 2 h. 

Mardi, à 9 heures, et vendredi, à 15 lieures. 28. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Joseph Bonnet, l)r se. comm. 
Opérations et organisation de banqite. i h. 

Samedi, à i4 heures. 17. 

l\-1. Eugène Dèrobert, or ès se. écon. 
les strnctures sociales et les institntions économiques. :l h. 

Samedi, à i4 heures. 116. 

M. Robert Dottrens, l)r en sociologie. 
L'organisation scolaire et le milfru social. 1 h. 

Mardi, à 14 heures. Inst. des Sc. de l'Educ. 

M118 Jeanne Duprat, Dr en sociologie. 
Les strnctures sociales et les systèmes politiques. Répé-

titoi re de sociologie et économie sociale. 1 h. 
Samedi, à H heures. 46. 

M. Michel-A. Heilperin, l)r ès sc. écon. 
Principes de théorie monetaire. 

(Jour et heure à fixer.) 
Problèmes monétaires et bancaires actuels. 

(Jour et heure à fixer.) 
1 Quai d'Arve. 

1 h. 

1 h. 
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J\L Oskar Klug, Dr rer. pol. 
• Politique économique. - l'olitiqnc agTaire, politique 

industrielle, politique commerciale. 2 h. 
Lundi, à 14 et à Hî heures. !J,6. 

* Confél'ence. - Problèmes économiques actuels. 2 IL 
Vendredi, à H et à Hi heures. 30. 

lVL Lâszlo Ledermann, or ès se. écon. 
L'œuvre économique de la Société des Nations. 1 h. 

Mercredi, à 15 heures. !J,7. 
Les doctrines socialistes au X VlJJe siAcle. i h. 

Mercredi, à 14 heures. !J,7. 

M. Jean-Philippe Lugrin, J)r ès se. 
Orqanisation rationnelle des entreprises. 1 li. 

Jeudi, à 18 heures. 17. 

M. Antoine Pagès. 
U111g11e espagnole. - - Interpréta lion de quelques tex les 

relatifs à l'économie nationale de l'Espagne. i h. 
:uercredi, à 15 heures. !J,8. 

M_lle Louise Sommer, or pl1il. 
lnlroduction à la méthode des travan.1; scientifiques en 

sciences économiques. 3 li. 
Lundi, mardi et mercredi, à H heures. !J,8. 

M. Henri Tanner, or ès se. 
La pitbllcité. - Les faits expérimentaux. Les principes 

psychologiques. La tl!éorie publicitaire dans ses 
rapports avec la technique de la vente. 

Vendredi, à 18 lieures. 

M. Robert Tremelloni, Dr ès se. éc. 
Le chômage technologique. 

Jeudi, à 16 heures. 

itl. Antoine Velleman, l)r phi!. 
Cours pratique de langue anglaise : 

Division inférienre: History of England lluring tlle 
Tudor period (David l\forris's History of England, 
new impression, London, 1_930). 

Jeudi, à 1o heures. 
Di'L'ision supérieure: Selected Chapters from (< The 

Life of Henry George», by his son Henry Georg 
jr., New-York, Doubleday Page & Co., 1905. 

Jeudi, à 14 heures, 

* Cours donné en allemand. 

1 h. 
47. 

1 h. 
S.E.S.i 

i Il. 
-'46. 

1 h. 

' Bibliothèque de la Faculté des Sciences économiques et sociaies, rue de 
Candolle, 19. 
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l\I. Hans Wagner, Dr en sociologie. 
* Sociologie économique spéciale. - Lecture d'un ouvrage 

de Spann (Tote und lebenclige vVissenschafl, 3me 
édition, Fischer, Iena). 1 IL 

(Jour et heure à fixer.) 

Les exercices pratiques de calculs commerciaux et 
financiers et de comptabilité, sont destinés aux étudiants et 
auditeurs n'ayant pas fréquenté une Ecole de Commerce. Ils pré
parent aux épreuves éliminatoires d'arithmétique commerciale et 
de comptabilité prévus par les réglements de licence ès-sciences 
commerciales et de diplôme de Hautes Eludes commerciales. 

Ces cours de raccordement ont lieu sous la direction d'un pro-
fesseur de la Faculté. • 

En complément du cours d'écouomie sociale el des cours com
merciaux, des conférences sont organisées avec le concours du 
Secrétariat général de la SociétP des Nations, du Bureau Interna
tional du Travail et de spécialistes versés dans la pratique des 
atf;1ires. fi esl prévu de même des visites d'institutions sociales 
et d'e11Lreprises industrielles et commerciales. 

. . 
Les étudiants peuvent disposer de la Bibliothfque sociale et éco· 

nomique de la Faculté, des Archives économiques, où ils trouve
ront tous les éléments pour des travaux spéciaux et une importante 
documentation sur les entreprises d'ordre commercial et industriel. 
Dans les mêmes locaux, une salle de trarnil, ouverte toute la jour
née, leur est réservée. 

Conditions d'immatriculation. 
Peuvent être immatriculés dans la Faculté : 
I. Les porteurs du certificat cle maturité des sections classique, 

réale, technique et pédagogique du Collège de Genève 1 ou du certi
ficat de capacité des sections réale et pédagogique de l'Ecole supé
rieure des jeunes filles de Genève. 

2. Les porteurs du certificat cle maturité cle l'Ecole supérieure de 
Commerce de Genève. 

~. Les diplômés des Ecoles normales suisses reconnues par !'Etat. 
4. Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes. 
Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, statue sur l'équivalence. 

* Cours donné en allemand. 
1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 

licence licéale italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat 
sont, d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité du 
Collège de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque cas 
particulier. 

Les conrlitions d';idmission sont les mêmes pour les deux sexes. 

-Mî-

Grades. 
La Faculté des Sciences économiques el sociales confère les grades 

de licencié ès sciences sociales (mention A. Licence générale. - B. 
Economie politique. - C. Education. - D. Histoire), de licencié ès 
sciences économiques (mention A. Licence générale. - B. Mathé
matiques. - C._ Economie J?Olitique _et_ ~tat\stique), ?e licencié en 
sociologie (me~t10n_ A. Hlst?1re ~de la cmh_sat10n. Me_nt10°: B: Mathé
matiques ou b10log1~. Nle1_1t10n C._Econom1que), d~ licenciée~ scien
ces politiques, de hcenc1é és sciences com1'!1-ercial~s (mention ~-) 
Economie privée (mention Co~merce. el rndustne, et_ mention 
Finances privées). - B. Economw pubhqu~- - ç. Ense~gnement, 
de docteur en sociologie et de docteur ès sciences econom1ques. 

(Voir les programmes détaillés que l'on peut se procurer au Se
crétariat de l'Université.) 

PLANS D'ÉTUDES 

Licence ès sciences sociales. 

MENTION A (Licence générale). 

1re année. - Economie politique. - Histoire générale. -- His
loi re des inslilutions politiques. - Théorie de la connaissance o_u 
Philosophie générale et philosophje morale. -:- E_léments du ?r01t 
(sem. d'hiv.). - Histoire économ19uei.. -:- Hlsl01_re ~es re.hg10ns. 

2me année. - Histoire de la ph1losoplue. - Histoire ge~érale. 
- Economie sociale. - Histoire économique. - Géograph 1e hu
maine. - Sociologie. 
- 3me année. - Histoire externe du droit comparé. - Droit cons
tilu tionnel comparé. - Systèmes politiques. - Pédagogie générale. 
- Finances publiques. 

NfaNTION B (Economie politique). 

1re année. - Tt1éorie de la connaissance ou Philosophie générale 
philosophie morale. -- . Economie ~~li tique. - ~t,at\stiq_11e gén~

rale. - Histoire des inst1lul10ns pol1t1ques. - Histoire econom1-
que 1_ - Eléments du droit (sem_. d'hiv~r). , . . 

2me année. - Histoire de la ph1losoplne. - J1,conom1e s~crnle._-:
Hhtoire économique. - Géographie humaine. - Economie pohtJ-
que spéciale. . . . . . . 

3me année. - Sociologie. - Economw poll\1q_ue. spec1~le. -
Fi11ances publiques. - Finances privées. - Statistique spéciale. -
An I hropologie. 

MENTION C (Education). 

1re année. - Histoire générale. - Economie politique. - Statis~ 

, Les matières sur lesquelles les caudidats sont interrogés aux épreuves 
d'histoire économique font l'objet de l'enseignem~nt pendant quatre s~mestres. 

Les candidats sont invités à en commencer l'etude au moment ou le pro
fesseur traite de l'antiquité et du moyen âge. 
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tique générale. - Psychologie expérimentale. - Linguistique 
sociologique. - Histoire économique t. 
, ~me année. - ~conomie, s?ciale. - _Histoire de la philosopllie.

Elements du droit (sem. d h1v.). - Geograpllie humaine. - Péda
gogie générale. - Histoire économique i_ 

3me ai~née. - . Sociol_ogie. -:- Anthropologie. - Histoire de la 
pédagogie. - Pedagogie pratique. - Hygiène publique et sociale. 

MENTION D (Sciences historiques), 

_1'0 année. ---:-- Econ?mie politique. - Histoire générale. - His
toire ~e la ph~losophrn. -: ~ociologie. - Anthropologie. - Géo
g:aphre hmn~me. - Slatlstigue générale. - Linguistique sociolo
g1qur - Elements du droit (sem. d'hiv.). - Histoire économi
que . 

2me et 3me années. - Plan conforme aux programmes d'exa
mens à préciser avec les professeurs. 

Licence ès sciences économiques. 
Plan conforme aux programmes d'examens. 

Licence en sociologie. 

l\ilENTION A 
1re 0nnée. - Ec?nonlie politique. -- Statistique générale. 

Théorie de la _connaissance ?U Philosf~hie générale et philosopllie 
mora_le.-:- ~lements_ du ~ro1t (sem. d h1v.). -- Systèmes politiques. 
- Lmgmst1que socrnlogique. - Histoire économique!. 

~m• anné~. -:- Psychol~gie expérimentale. - Géographie lrn
ma!ne. - I_h_stmre économique. - Sociologie. - Histoire des insti
tutions poht1ques. - Anthropologie. 

3m_e a~née.--; Histoir~ de_la p_édag~gie. - Histoire des religions. 
- Hlsto_1re d~ l art ou ~isl?ire littéraire. - Statistique spéciale. -
Economie sociale. - Histoire de la philosophie. 

MENTION B 
Plan conforme aux programmes d'examens. 

MENTION C 
Plan conforme aux programmes d'examens. 

Licence ès sciences politiques. 
_i'"_année. - ~conomie politique. - Statistique générale. -

H!sto!re économique 1. -----:- Elém~nts du droit (sem. d'hiv.). -
Hlst_o1re. (externe)_ du ~roit rornam, germanique ou comparé. -
D:0_1t pnv~ (romam, ,su!sse) (se_m. ?'hiv.) :-- ~ro~édure ~énale (ou 
d101t _pubhc) (sem. d éte). - Histoire des mstitutrnns politiques de 
la Smsse (sem. d'été). 2m: anf!ée. - . Economi_e sociale. -:- Histoire économique. -
Géog1 aphie humarne. - Fmances publiques. - Histoire des insti-

1 Voir note page 44. 

' 1 

f 

} 

- 47 -

tubons politiques de la Suisse (sem. d'été). - Droit pénal (sem. 
d'hiv.). - Droit pulllic (ou procédure pénale) (sem. d'été). - Droit 
constitutionnel comparé (sem. d'hiv.). - Conférence de droit privé 
(sem. d'hiv.). - Droit commercial (assurances ou transports). 

3me année. - Droit constitutionnel comparé (sem. d'hiv.). -
Droit international public et histoire diplomatique (sem. d'hiv.). 
- !Jroit public et administratif fédéral. - Systèmes politiques. -
Oroi t commercial (sociétés). - Droit commercial (tra 11s porls ou 
assurances). - Sociologie. 

Licence ès sciences commerciales. 
MENTION A (Economie privée: a) C?mmerce ~t industrie.) 

bJ Finances privées,) 

1re année. - Semestre d'hiver. - Economie politique. 
Sociologie. - Economie sociale. - Statistique. - Eléments 
du droit. - Finances publiques. 

Semestre d'e'té. - Economie politique. - Economie sociale. -
Sociologie. - Statistique. - Finances publiques. 

En outre, au choix du candidat : Droit constitutionnel comparé. 
- Histoire des institutions politiques de la Suisse (XJxme siè
cle) 1• - Une discipline philosophique (morale, théorie de la 
connaissance ou histoire de la philosophie), psychologie, mathé
matiques supérieures, chimie, physique. 

2m• année. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Droit commercial. - Géographie 
humaine. - Histoire économique 2

• 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Droit commercial. - Géographie humaine. -
Histoire économique. 

3me année. - Semestre d'hiver. - Economie co111merciale. 
- Technique commerciale. - Droit commercial. - Géographie 
lmmaine. - Histoire économique. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Droit commercial. -- Géographie humaine. - flis
toire économique. - Loi sur la Poursuite pour dettes et la fail
lite 1. 

MENTION B (Economie publique). 

1re annre. - Semestre d'hiver. - Economie politique. -
Sociologie. - Economie sociale. - Statistique. - Eléments du 
droit. - Droit constitutionnel comparé. - Economie publique. 
- Finances publiques. 

Semestre d'été. - Economie politique. - Sociologie. - Eco
nomie sociale. - Statistique. - Economie publique. - Hygiène 

1 Obligatoire pour les nationaux. Faculti\ d'option pour les étrangers avec 
Droit constitutionnel comparé ou Droit international public. 

2 Voir note p. Mi. 
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publique. - Droit constitutionnel comparé. - Finances publi
ques. 

2me année. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Géographie humaine. - Histoire 
économique i. - Economie publique (cours et conférences). 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géographie humaine. - Histoire économique. -
Droit public. - Economie publique (cours et conférences). 

3me année. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Géographie humaine. - Histoire 
économique. - Economie publique ( cours et conférences). 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géographie humaine. - Histoire économique. -
Economie publique ( cours et conférences). 

MENTION C (Enseignement), 

1re année. - Semestre d'hiver. - Economie politique. -
Sociologie. - Economie sociale. - Statistique. - Eléments du 
droit. - Finances publiques. - Psychologie expérimentale. -
Histoire de la philosophie. 

Semestre d'été. - Economie politique. - Economie sociale. 
- Sociologie. - Statistique. - Histoire des institutions politi
ques de la Suisse (XIxme siècle )2. - Finances publiques. -
Psychologie expérimentale. - Histoire de la philosophie. 

2me a1wée. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Droit commercial. - Géographie 
humaine. - Histoire économique 1 . - Pédagogie. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Teclmique com
merGiale. - Droit commercial. - Géographie humaine. - His
toire économique. - Pédagogie. 

3me année. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Droit commercial. - Géographie 
humaine. - Histoire économique. - Economie publique. -
Pédagogie. - Droit public. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Droit commercial. - Géographie humaine. - His
toire économique. - Pédagogie. - Loi sur la poursuite pour 
dettes 1• - Economie publique. 

1 Obligatoire pour les nationaux. Faculté d'option pour les étrangers avec 
Droit constitutionnel com·paré ou Droit international public. 

' Voir note p. 4i. 

l 
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INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 

M. le professeur Claudius TERRIER, Administrateur. 

p 0 ur le Programme des Cours et Conférences, voir Faculté des Science, 
Economiques el Sociales. 

Un Institut des Hautes Etudes commerciales est ra ltaché à la 
Faculté des Sciences économiques et sociales i_ 

Admission. 

Sont admis à l'Institut el peuvent y obtenir les diplômes de Hau
tes Etudes commerciales ou d'Expert-comptable: 

a) Les personnes pouvant être immatriculées dans la Faculté des 
Sciences économiques el sociales (voir p. 36). 

b) Les étudiants exmalriculés d'une autre Ecole de Hautes Etu
des· Commerciales suisse ou étrangère. 

c) Les diplômés de la 3me année de l'Ecole supérieure de Com
merce de Genève, de la 3me année de la Section commerciale de 
l'Ecole supérieure des jeunes filles de Genève, ainsi que les porteurs 
de titres jugés équivalents. 

d) Les personnes ayant dix-huit ans accomplis qui justifient de 
connaissances équivalentes par des titres ou diplômes ou par un 
examen d'admission 2 . 

Diplômes. 

L'Institut des Hautes Etudes commerciales délivre un diplôme 
de Hautes Etudes commerciales (mention A, Economie privée; 
mention B, Economie publique). 

PLANS D' É:TUDES 

Diplôme de Hautes études commerciales, 

MENTION A (Economie privée), 

1re année. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. -
Technique commerciale. - Economie politique. - Statistique. 
- Histoire économique (Période moderne) 3 • - Géographie 

1 Voir la Notice sur les Hautes Etudes cornmerciales à l'Universite de 
Genève. 

' Pour les con,litions relatives à cet examen, voir la Notice. 
' Voir note, page fic\,, 
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humaine. - Introduction au droit. - Droit commercial. -
Finances publiques. 

Semestre d'ité. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Economie politique. - Statistique. - Histoire écono
mique (Période moderne). - Géographie lmmaine. - !Jroit 
commercial. - Finances publiques. 

2me année. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Géographie humaine. - Oroil 
commercial. - Economie sociale. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géographie humaine. - Droit commercial. - Eco
nomie sociale. - Loi sur la poursuite pour dettes et la faillite i. 

MENTION B (Economie publique). 

pe année. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale 
- Technique commerciale. - Economie politique. -- Statisti
que. - Histoire économique (Période moderne) 2• - Géographie 
humaine. - Introduction au droit. - Droit commercial. - Eco
nomie publique (cours et conférences). - Finances publiques. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Economie politique. - Statistique. - Histoire éco
nomique (Période moderne). - Géographie humaine. - Droit 
commercial. - Economie publique ( cours et conférences). -
Finances publiques. 

2me année. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Géographie humaine. - Droit 
commercial. - Economie sociale. - Economie publique ( cours 
et conférences). 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géographie humaine. - Droit commercial. - Eco
nomie sociale. - Hygiène publique. - Droit public. - Econo
mie publique ( cours et conférences). 

1 Obligatoire pour les nationaux. Faculté d'option pour les étrangers arnc 
Droit constitutionnel comparé ou Droit international public. 

2 Les rnalières sur lesquelles les candidats sont interrogés aux épreuves 
d'histoire économique font l'objet de l'enseignement donné pendant deux 
semestres, une année sur deux. 



S.E.S. = Bibliothèque de la Faculté des Sciences Economi
ques et sociales, rue de Candolle, 19. 

F 
2 

Lundi --;; Mardi Heures 
if] 

8 à 9 Folliet 46 Folliet 
--- --
9 à 10 Folliet 46 Folliet 

Fehr 20 
Scelle 49 Scelle 
Choisy 28 Berguer 

--·- -----·-- -
10 à u G. Duprat 46 Babel 

G. Werner 49 G. Werner 
Scelle [J.8 Scelle 
Sa user-Hall 17 Sauser-Hall 

Berguer 

li à i2 G. Duprat 46 Babel 
Claparède 

G. Werner 48 G. Werner 

C) -"" if] 

46 

46 

li,\) 

28 

57 

49 
48 
i7 
29 

46 
30 
48 

C) 

Mercredi - Jeudi "" if] 

Folliet 46 Rappard 

Folliet 46 Terrier 
Fehr 

Scelle 4,9 

fülm. Pittard 46 Terrier 
Fehr 

Scelle 48 

Babel 46 Hersch 
Claparède 30 
G. Werner 48 

!. S. E. = Institut des Sciences de l'Education. 
S.St. = Séminaire de statistique, rue de Candolle, 19. 

.92 

"" Vendredi if] 

46 Edm. Pittanl 
-

46 Terrier 
20 

Choisy 

C) - Same "" if] 

46 Rappard 

46 Terrier 

28 

di 
2 
--;; 
if1 

46 

F.S.E.S. 

----~~---

46 Terrier 4c6 'renier F.S.E.S. 
20 

46\Hersch 
--

46 
!Ross 1er 1û:i(ossier 

i J. Du rat p 46 



~ 
Heures Lundi - Mardi Mercredi '"-;; Jeudi Vendredi - Samedi "' "' ce "' CO 

W. ifJ ifJ lf1 W. W. 

H, à rn Terrier 30 Terrier 30 Velleman 45 
Klug 4c6 Oottrens l.s.E. Ledermann 47 Klug 30 Bonnet !7 
Sommer 48 Sommer !J,8 Sommer t8 Gampert 28 Derobert ii,6 

i5 à 16 Terrier 30 Burky Sém. Géogr. Velleman 46 Babel 46 Milhaud 30 
Maiche !.S.E. Terrier 30 Ledermann 47 Thibaudet 45 
Klug !i,6 H. Reverdin fi,6 Pagés 48 Cristiani J.H. Klug 30 

P. E. Martin 45 P. E. Martin 45 Berguer 28 

16 à 17 G. Duprat 30 Burky 46 Burkv 46 G. Duprat 48 Milhaud 48 
Ch. Werner 45 Ch. Werner 45 Ch. Werner 45 
Maiche !.S.E. Bovet 58 Bovet !.S.E. Maiche 47 

Borgeaud 49 Borgeaud 49 
Cristiani J.H. Cristiani J.H. Cristiani I.H. 

Tremelloni F.S.E.S. 
----- ---

17 à :l8 G. Duprat 30 Rappard 30 Milhaud 30 G. Duprat li8 Milbaud 48 
Burky 46 Burky 46 Hersch S. St. Maiche 47 

üeonna 46 Bovet fj8 Bovet !.S.E. Deanna 46 

18 à 19 Milhaud 48 Burky 58 Milhaud 48 Milhaud 30 Milhaud 30 
Hersch 46 Hersch S. St. Hersch S. Stat. 

Eug. Pillard 30 Eug. Pit tard 30 l<:ug. Pillard 30 Tanner 47 
Tliiba udet Aula Tliibauclet Aula 

Grandjean 48 Grandjean 48 
Malclie 45 Lugriu i7 Maiche 45 



C É DE DROI 
M. le professeur Paul LoGoz, Doyen. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
constitulionnel comparé. - Constitutions du 
Reich allemand, des Etats successeurs de l'em
pire austro-hongrois, de l'Italie et de la Belgique. 

Lundi et mardi, à 11 heures. 
Histoire nationale. - L'œuvre de Calvin dans le monde, 

racontée par le Monument international de la 
Réformation à Genève. 

Mercredi et vendredi, à 16 heures. 
- Travaux de séminaire. 

Salle 

2 h. 
~\l. 

2 h. 
l1\J. 

':::! h. 
Jeudi, à rn et à 17 heures. 50. 

et Archives d'Etat (salle Harvey) 
M. Paul Logoz, prof. ord. 

Procédure civile (y compris l'organisation judidaire). 5 h. 
Lnndi, à 8 h.; vendredi et samedi, à 10 et à H h. 48. 

Con/ùence (travaux personnels des étudiants). 1 h. 
Lundi, à 9 heures. !18. 

M. Georges Werner, prof. ord. 
Droit public général. -- Théorie générale de l'Etat. 

Droits individuels. 
Lundi et mardi, à 10 heures. 

Droit public suisse. - Principes généraux. Organisa -
lion des pouvoirs publics. 

Lundi, mardi et mercredi, à '11 henres, 
Confr5rence de droit public suisse. 

Mercredi, à 10 heures. 

M. Hugo de Claparède, prof. !Jon. 
Histoire et système du droit privé germanique. 
Lundi et vendredi, à '14 et à Hi heures. 

Sources et évolution du droit germanique jusqu' cm 
droit moderne. 

à '14 heures. 
Code civil allemand. - Livre II (Obligations). 
Mercredi, jeudi, vendredi et samedi, à 11 henres. 

Cours donné en allemand. 

2 l1. 
'19. 

;3 h. 
48. 

1 h. 
50. 

4 h. 
17. 

1 h. 
17. 

4 li. 
'17. 
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.vl. Albert Richard, prof. ord. 
Droit civil suisse. - Théorie générale des obliO'ations. 

Mardi. mercredi, jeudi, vendredi et samedt à 9 li. 
Conférence. - Exercices pratiques. 

_V~nd!·edi, à 14 et à 15 heures, tous les 11D jours. 
Scmmaire. - Travaux personnels des candidats à la 

licence. 
Vendredi, à 14 et à Hî heures, tous les Hî jours. 

M. Georges Scelle, prof. ord. 
Introduction à l'étude du droit. 

Lundi, mardi et mercredi, à 9 heures. 
Droit international public. 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 

M. Erich-Hans Kaden, prof. ord. 
Droit privé romain. - Les sources. Les personnes. 

Droits réels. Les obligations. 
Jeudi, vendredi et samedi, à 9 et à 10 heures. 

Conférence de droit romain ( destinée aux étudiants de 
1,·e année). 

Mercredi, à ·l O heures. 
,:, Code civil allemand. - Livre III : Droits réels. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 
* Exercices de droit civil allemand (travaux écrits). 

Mardi, à 15 et à 16 heures. 

M. Georges Sauser-Hall, prof. ord. 
Droit ci_vit suisse (Droit des personnes et de la famille). 

Mardi, mercredi, jeudi et samedi, à 9 heures. 
Séminaire de droit civil suisse. 

Lundi, à 15 heures. 
Ugislation civile comparée. 

Partie générale. 
Lundi et mardi, à 10 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Economie politique générale. - La production et la 

circulation. 
Lundi, à 18 !Jeures. 
Jeudi et vendredi, à Hl il.; samedi, à Hî heures. 

Conférence. 
Jeudi, à 17 henres. 

* Cours donné en allemand. 

Salle 

5 h. 
17. 

1 h. 
48. 

1 h. 
48. 

3 h. 
49. 

3 !J. 
48. 

6 h. 
49. 

1 IL 
49. 

3 !J. 
50. 

2 li. 
48. 

4 h. 
ML 

1 h. 
50. 

2 h. 
17. 

4 h. 
48. 
30. 

'1 h. 
30. 

Sali• 

1!L William-E. Rappard, prof. ord. 
f/ncmccs 1mbliques. - Le budget. Les impôts directs. 2 li. 

Jeudi et samedi, à 8 heures. 46. 
sociét(! des Nations. - L'œuvre de la Sociélé des 

Nalions. 1 li. 
Mercredi, à 17 heures. 30. 

l\L François Naville, prof. extr. 
Jfridecine l,5gale et technique policière scienlifique. 

Cours théorique et démonstrations pratiques. 1 h. 
Jeudi, à 10 henres. Institut de méd. légale 

1
. 

Laboratoire de recherches spéciales. 
Tous les jours. [S'adresser à rinslilut.] 

M. Edmond Pitta:rd, prof. extr. 
Droit commercial. - Assurances privées. 2 li. 

Mardi, à 8 Il., et vendredi, à 9 heures. 48. 
Propriété industrielle. 'l Il. 

Mercredi, à 8 heures. '17. 

M. Paul Carry, prof. extr. 
Les sociétës de capitaux. - Sociétés anonymes, coo

pératives, à responsabilité limitée. 
Jeudi et samedi, à 8 heures. 

La poursuite pour dettes et la faillite. 
Mercredi et vendredi, à 8 heures. 

Con/ërence. - Travaux écrits, discussion de cas pra
tiques. 

Lundi, à '14 heures. 

M. Wolfgang Liebeskind, chargé de cours. 

'2 h. 
48. 

2 h. 
48. 

1 li. 
4,9, 

Histoire clu clroit gernwnique et suisse: Droit public. 4 h. 
Mercredi, jeudi, vendredi et samedi, à 8 heures. 4\J. 

1 h. Cnn(érence. 
Mardi, à 8 heures. 

'' r:ode civil allemand. - Livre 1er: Partie générale. 
Mercredi et jeudi, à VS et à rn heures. 

* Code civil allemand. - Livre IV : Droit de la fa
mille. 

Jeudi, vendredi et samedi, à 9 heures. 

' Rue de l'Ecole-de-l\l.idecine. 
"' C0urs donné en allemand. 

49. 
4 h. 

'17. 

3 h. 
50. 
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:Vl. Louis Hamburger, chargé de cours. 
'~ Droit com11wrciaL allemand. 

Lunrli, mardi et mercredi, à ü heures. 
Législation allemande du travail. 

Jeudi et vendredi, à 14 heures. 
Séminaire de lr5gislation clu travail internationale et 

comparée; travaux personnels des étudiants. 
Mercredi, à 14. et à Hî heures, tous les 15 jours. 

;3 h. 

2 li. 

1 li. 

COURS ET CONF~RENCES POUR LE DOCTORAT 
Droit civil. - M. le professeur Albert fücHAHD. 

Droit comrnercial. - M. le professeur Edmond PnTARD. 

Droit pénal. - M. le professeur Paul LoGoz. 
Droit pllblic. - M. le professeur Georaes \VERNEIL 

Ugislution civile comparée. - M. le p;ofesseur Georges 
SAUSEli-HALL. 

Salle 

i)O. 

;SO. 

Hl. 

Droit international public, - .\f. le professeur Georges SCELLE. 

Les candidats au doctorat qui désirent suivre cet enseiane
ment sont priés d'en informer le doyen au début du semestr~. 

COUHS OE PRIVAT-DOCENTS 

!If. Nathan Feinberg, lJr en droil. 
La Coitr permanente de .Justice internationale. 

Jeudi, à i6 heures. i8. 

M. Michel Grodensky, l)r en droit, lie. ès sc. soc. 
/1. Introduction à la théorie générale du droit. 

lVIardi, à 15 heures. 11:l. 

lv1. Paul Guggenheim, prof, adjoint 1t l'Institut univers, de hautes etudes internat. 
Principes de droit fiscal. 2 h. 

Lundi et mardi, à li heures. 

M. Hans Morgenthan, Dr en droit. 
Les theories de lOEtat dans l'antiquite. 

Vendi-edi, à 16 llenres. 
* Notions fondamentales dn droit public allemand. 

~Iardi et mercredi .. à i8 l1eures. 

lit Fernando Pereira da Silva, Dr en droit. 
Princi71es de droit pénal international. 

Jeudi, :°t H heures. 

* Cours donné en allemand. 

l b. 
-16. 

2 Il. 
49. 

l li. 
16. 
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M. Maurice Roullet, Dr en droil. 
Les assurances sociales en Suisse. 

Venclredi, à 17 heures. 

i\J. Schazmann, Paul-Emile, [)r en droit. 
La proprieté littéraire et artistique. 

Vendredi, à 17 heures. 

l\I. Jude Suss, Dr en droil. 
Exercices de terminologie et de traduction juridiques 

d'allemand en français et de français en allemand. 
Lundi, de i6 à 18 heures. 

M. Walter Yung, Dr en droit. 
Principes genérau.r dii droit ci?1il français. 

l'liardi, :i 17 heures. 

CONFÉRENCES 

Salle 

i li. 
i7. 

1 11. 
49. 

2 h. 
48. 

l li. 
17. 

Des conférences sont organisées par les professeurs sur les ma tiè
res de leur enseignement. Des travaux écrits peuvent être demandés 
aux élèves. Pour s'inscrire à l'examen de licence il faut présenter 
six certificats de conférences. Pour le doctorat; la demande d'ap
prolJation du sujet de la thèse doit être accompagnée d'un travail 
de conférence jugé suffisant par le professeur de l'enseignement 

11el relève le sujet choisi. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Facullé 
de droit: 

l O Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 
Sec li on classique ou de la Section réale latine du Gymnase de Ge
nève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Universi Lé de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des dipl6mes, justi

fient d'études équivalentes!. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme anditeiirs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les aucliteurs ne peuvent pas postuler de grade. 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités el Académies étrangères, la 
licence licéale italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat 
sont, d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque 
cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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SALLl1: DE TRAVAIL 
La Satie de Trarail (au rez-de-chaussée du bâtiment de la Biblio

Lhèque publique el universitaire) esl ouverte tous les jours, de 
1:) heures à midi et de H à i8 heures (le samedi jusqu'à i7 heures). 

PLAN D'ÉTUDES 

Licence eh Droit. 
Ce plan d'etudes n'est pas obligatoire, mais les étudiants feront 

bien de s'y conformer. En s'en ecarlant, ils s'e.rposent à suivre les 
cow's de caractère préparatoire après ceux auxquels ces cours doi
vent servir d'introduction. Ils s'exposent aitssi à des con/lits d'heures 
qu'il est desirable d'eviter. 

1re annee i. - Semestre d'hiver: Introuuctiou au aroiL. - Droit 
romain (droits réels, partie spéciale des obligations, successions). -
Histoire du droit moderne. - Droit public général. - Droit cons
titutionnel comparé. - Economie politique. 

Semestre d' ete: Droit romain (partie générale des obligations, 
personnes et famille, histoire et procédure). - Histoire du droit 
moderne. - Histoire des institutions politiques de la Suisse. -
Droit public général. - Economie politique. 

2me année. - Semestre d'hiver : Droit constitutionnel comparé. 
- Finances. - Droit civil suisse (partie générale des obligations). 
- Droit commercial (propriété industrielle). - Droit pénal (partie 
générale) ou procédure civile. - Droit international public. -
Médecine légale. 

Semestre d'été: Histoire des institutions politiques de la Suisse. 
- Finances. - Droit civil suisse (partie spéciale des obligations et 
successions, ou droits réels). - Droit commercial (sociétés sans 
personnalité et propriété industrielle). - Droit pén~l (partie spé
ciale), ou procédure pénale. - Droit international public. - Méde
cine légale. 

3me annee. - Semestre d'hiver: Droit civil suisse (personnes et 
famille). - Droit commercial (Les Sociétés, Assurances privées et 
Poursuite pour dettes). - Procédure civile ou droit pénal (partie 
générale). - Droit public fédéral. - Législation civile comparée. 

Semestre d'été: Droit civil suisse (droits réels, ou successions et 
partie spéciale des obligations). - Droit commercial (Droit de 
change et transports). - Procédure pénale on droit pénal (partie 
spéciale). - Droit international privé. - Législation civile com
parée. - Droit administratif fédéral. 

1 Les étudiants de première année sont invités à suivre un cours de 
T,ogique et nn cours d' lfistoire nationale (étudiants genevois) à la Faculté des 
lettres et, à la Faculté des sciences économiques et sociales, deux heures au 
moins de cours par semaine, à le11r choix, indépendamment rlu cours général 
rl'Economir- politique ohlig-atoirP flt rln rours de Finances (seconde année), qui 
font p:irtie dn programme de la :?acuité de droit. 



Ul1 = Instillit de Medecine légale. krcb. = krcbives d'Etat 

= = = 
Heures Lundi ~ Mardi ~ = Mercredi ~ Jeudi ~ = Vendredi ~ Samedi ~ 

8 à !:l Logoz 4S Liebeskind 49 Liebeskind 49 Liebeskind 49 Liebeskind 49 Liebeskind [J.9 
Pillard 48 Pittard 17 Rappard l16 Carry 48 Rappard 46 
Kaden 50 Carry 48 Carry 48 Kaden 50 Carry 48 

Kaden 50 
---
9 HO Scelle lf!:J Scelle 49 Scelle Ml Kaden 49 Kaden 49 Kaden 49 

Logoz 'i-8 RicharJ i7 Richard 17 Richard 17 Richard 17 Richard 17 
Sauser-I-fall 48 Sa user-Hall 48 Sa user-Hall 48 Pi ttard !J.8 Sauser-Hall 48 

Hamburger 50 Hamburger 50 Hamburger 50 Liebeskind 50 Liebeskind 50 Liebeskind 50 
----

i{aden iO àii Werner !J.9 Werner 49 Kaden 49 Kaclen 4-9 Kaden 49 !J.9 
Scelle 4-8 Scelle 48 Scelle !J.8 Naville Ul.L. Logoz 48 Logoz '18 
Sa user-Hall 17 Sa user-Hall 17 Werner 50 

---
H à 12 Borgeaucl 49 Borgeaud 49 Werner 48 Logoz 48 Log-oz 48 

Werner 48 Werner 48 de Clapa rècle 17 de ClaparèLle 17 de Claparètle 17 de Cl a p:1 n;de 17 
---

i4 à 15 Carry 49 Hamburger 50 Richard lt8 
de Claparède 17 de Claparède 17 de Cla parède 17 Pereira da Silva 46 de Claparède 17 
Guggenheim 4n Guggenheim 45 Hamburger M) Hamlrnrger 50 

--- --
Hi à 16 Sa user-Hal 1 50 Kaclen 48 Liebeskind 17 Liebeskind 17 Richard 48 :\lilhaud 30 

de Clapa rècle 17 Grodensky li,!} Hamburger 49 de Claparède 17 
--

Borgeauù 50 etArch. i6 à 17 Suss 48 Kaden ti8 Borgeaud 49 Borgeauù 49 
Liebeskind 17 Liebeskind 17 l\!Iorgenthan 46 

--- Feinberg 118 17 à 18 - ---- ---
Suss '~8 Yung 17 Rapparcl 30 Milhaud 30 Roullet 17 

IBorgeau<I 50 etArcu. Schazmann fi\) 
-·- -· 
l8 à i9 Milhaud 48 l\forgenthan '1,9 j\forgenthan 49 Milhaud 30 Milhaud 30 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 
M. le professeur Eugène BDJARJJ, Ooyeu. 

~i. le or Jean-Amédée Weber, prof. ord. 
Anatomie normale et organogénie. - Système nerveux 

central et périphérique. Organes des sens. 
Résumé de splanchnologie. 6 li. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi, à 'l8 h. ; samedi, 
de 9 à H heures. Aula Ec. Méd. 

Exercices pratiques de dissection : Le laboratoire est 
ouvert tous les jours, de 8 à 12 h. et de 14 à 
18 heures. Le professeur dirige les travaux 
pratiques to1Js les jours, de 9 à 11 heures. 

Ec. Méd. Salle de dissect. 
Un répétitoire gratuit concernant des questions 

cl' anatomie et cl' organogénie a lieu sous la di
rection du professeur le mercredi et le samedi 
de 1 '1 à 12 heures. Aula Ec. Méd. 

laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. Ec. Médecine. 

M. le or Eugène Bujard, prof. ord. 
ffo;!ologie normale. - 1re partie: tissus et systèmes. 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 8 heures. Ec. Méd. 
Embryologie générale ( embryogénie et histogénie). 

Vendredi et samedi, à 8 heures. 
Stomatologie normale. 

[ A lieu au semestre d'été]. 
Laboratoire d'embryologie et cl' histogénie. 

Mardi et vendredi, cle 14 à '16 heures. 
laborrttoire d'histologie. 

[A lieu au semestre d'été.] 
Even tuelle!nent il sera organisé un répétitoire 

( facultatif) sur des questions d'histologie. 
[S'adresser au professeur.] 

laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les 

2 h. 
Ec. Méd. 
2 h. 

Ec. Méd. 

jours, saufle jeudi. [S'adresser au professeur.] Ec. Méd. 

t p, 

f 

1 

l 

1 
1 
1 
' f 

1 

1 
i 
l 
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M. le Dr Frédéric Battelli, prof. ord. 
Physiologie. - Fonctions de nutrition. 

Lundi, mardi, vendredi et samedi, à 16 h.; mer
credi, de 16 à 18 heures. 

Chim.ie physiologique. 
Lundi et vendredi, à 17 heures. 

Laboratoire de physiologie et de chimie physiologique. 

6 h. 

Ec. Méd. 
2 Il. 
Ec. Méd. 

Mardi, à rn heures, et jeudi, à 14 heures. Ec. Méd. 
Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les jours. Ec. Méd. 

M. le Dr Max Askanazy, prof. ord. 
Pathologie générale. 4 h. 

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi, à ·J.1 heures. Inst. path. 1 

Cours d'autopsies et de démonstrations. 
a) Cours de démonstrations. 

Lundi et jeudi, à '14 heures. 
b) Autopsies pour tous les élèves. 

Samedi, de '14 à '16 heures. 
c) Autopsies pour groupes de 3 élèves. 

'2 h. 
Inst. path. 

2 h. 
Inst. patli. 

(Sur convocation.) Inst path. 
d) Conférences sur des chapitrns choisis d'ana-

tomie pathologique. Inst. path. 
Anatomie pathologique de la cavité buccale et du pha

ryn.r. 
Mercredi, de '17 à 19 heures. 

Travaux spéciaux. - Tous les jours. 

M. le Dr Maurice Roch, prof. ord. 

2 h. 
Inst. path. 
Inst. path. 

Clinique médicale. 7 h. i/j 
Tous les jours, sauf le samedi, de 9 h. à 10 h. 30. 

Stage clinique (pour médecins et élèves dont la 
scolarité est terminée). 

Tous les jours. · 
Exercices d'auscultation. 

Mardi, de 17 à 19 heures. 

M. le or Ernest Kummer, prof. ord. 

Hôp. cant. i 

6 h. 
Hôp. cant. 

2 h. 
Hôp. cant. 

Clinique chirurgicale. 7 1 / 2 h. 
Tous les jours, sauf le samedi, de 10 h. 30 à midi. Hôp. cant. 

Stage clinique d'un rnois pour candidats en médecine. 
Tous les jours [S'adresser au professeur]. Hôp. cant. 

Travaux pratiques. - Anesthésie, antisepsie. - Ban-

1 Institut pathologique, boui. de la Cluse. 2 Hôpital cantonal. 
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dages et appareils. Pratique urologique et 
endoscopie. 

[S'adresser au professeur.] Hôp. cant. 
Travaux de laboratoire. 

Tous les ,iours [S'adresser au protesseur]. Hôp. ,-.,ant. 

M. le 0' René Kœnig, prof. ord. 
Clinique gynécologique et obstétricale. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 8 h. 
Eléments d'obstétrique. 

lundi, à 18 heures. 
Laboratoire pour recherches. 

Tous les jours. 

M. le Dr Pierre Gautier, prof. ord. 
Clinique infantile 

5 h. 
Maternité. 
1 h. 

Maternité. 

Maternité. 

2 h. 
Lundi et mercredi, à 16 heures. Clin. infant.' 

M. X, 
Leço11s 1e clinique ophtalmologique et d'ophtalmologie. 4 h. 

Lnndr et mercredi, de 17 à Hl heures. Clin. ophtalm.:1: 
Stage clinique et policlinique pour médecins et élèves 

dont la scolarité est terminée. 
Lundi, mercredi, vendredi et samedi. Clin. ophtalm. 

M. le Dr Charles Ladame, prof. ord. 
Clinique des maladies mentales. ':Z h 

Mercredi, de 14 à 16 heures. Asile de Bel-Air 3• 

M. le or Charles Du Bois pr f d , o . or . 
Clinique dermato-vénérologique. 

Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 

M. le Dr Bernard Wiki, prof. ord. 
ilfatière médicale et thérapeutique expérimentale (Phar

macologie). 
Mardi, à 15 heures, et mercredi, à J 7 heures. 

Exercices pratiques de prescription et de dispensation 
des médicaments. 

Samedi, de 10 heures à midi. 

: Cljnjque infantile, ru~ Prevost-Martin, 28. 
Cltmque ophtalmolog1que, rue Alcide-Jentzer. 

3 Asile cantonal des Aliénés, Bel-Air, Chène. 

3 h. 
Hôp. cant. 

2 h. 
Ec. Méd. 

2 Il. 
Ec. Mée!. 

1 
i 

1 
i 

l 
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A rl de formuler. Exercices cle rédaction cl' ordo1111cmces 
(Cours théorique). 

r A lieu au semestre d'été.] 
La-boratoire pour recherches spéciales. 

Tous les jours, sauf le samedi. [S'adresser au pro-
fesseur]. Ec. Méd. 

M. le or Georges Bickel, prof. ord. 
Policlinique médicale. 

~lanli et vendredi, à 18 heures. 

2 11. 
Policlinique. 

Srage de policlinique 1w!dica/e. 
Tous les jours, jeudi excepté, de 16 à 

deux semaines consécut i Yes. 
Clinique propédeutique. 

18 heures, 
Policlinique. 

1 h. 

Jeudi. à 18 heures. 

l\l. le or Jean-Alfred Veyrassat, prof. ord. 
Policlinique r:hirurgicale. 

Samedi, de 10 heures à midi. 
Chirurgie générale. 

Lundi et mercredi, à '18 heures. 
RJpétitoire de chirurgie opératoire. 

Jeudi, de '16 à ·18 heures. 

Hôp. c11nt. 

2 h. 
Policlinique. 

2 h. 
Policliuique. 

2 h. 
Ec. Méd. 

M. le or Raoul de Seigneux, prof. ord. 
Cours pratique d'opérations obs/11tricales ure panie). 2 Il. 

Samedi, de 8 à 10 heures. Maternité (Amphill1.) 
Exercices pratiques de diagnostic gynécologique et obs-

tétrical sur le mannequin. 2 h. 
Mardi, à '16 h.; vendredi, à Hi heures. Pol ici. obst. et gyn., s. 26

1
• 

Pour les participants à ce cours : Sutures de 
déchirures périnéales ( sur convocation). ti 11. 

Policlinique gynécologique et obstétricale. 
Stage d'un mois, limité à 2 participants par mois. 

Pol ici. obstétr. et gynéc. 

M. le or Zareh Chéridjian, prof. extr. 
Oto-rhino-laryngologie. 

Lundi et vendredi, à 18 heures. 

2 h. 
Pol ici. oto-rhino- laryngolog iq ue. 

M. le D' François Naville, prof. extr. 
Médecine légale. - Cours tlléorique et démonstrations 

pratiques. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 14 heures. Institut <le méd. légale 

2
• 

1 Malernité. 
' fine de l'Ecole-de-Médecine. 



-6i-

Autopsies médico-légales. - Rédactions de rapports et 
expertises par les élèves ; démonstrations de 
laboratoire selon matériel et sur con vocation. 

Laboratoire de recherches spéciales. Institut de méd. légale. 
Tous les jours [S'adresser à l'Institut]. 

M. le or Charles Julliard, prof. extr. 
Chirurgie des accidents et médecine d'assurance. '.il h . 

Mardi, de rn à f8 heures. Clin. chir. Hôp. cant. 

M. le or Hector Oristiani, prof. ord. 
Hygiène publique et hygiène expérimentale. 4 h 

Lundi, à rn h.; jeudi, de 15 à 17 h., et vendredi, 
à 16 !Jeures. Institut d'hygiène et de bactériologie 1 . 

Bactériologie [ A lieu pendant le semestre d'été]. 
Cours pratique de bactériologie. 

Tous les jours [S'adresser au professeur]. lnst. d'hyg, et de bactér. 
Laboratoire pour recherches spéciales d'hygiène, de 

bactériologie et de pathologie expérimentale. 
Tous les jours [S'adresser au professeur]. lnst. d'hyg. et de bactér. 

M. le or René Gilbert. chargé de cours. 
Radiologie générale. - Applications au radiodiagnostic. 2 h. 

Mercredi, à H et à 15 heures. Institut central de Radiologie. 
Stage de radiologie clinique pour médecins ou étu

diants ayant terminé leur scolarité. 
Tous les jours (nombre limité). S'adresser au professeur. 

Institut central de Radiologie. 

M. le or Pierre Besse, chargé de cours. 
Physiothérapie. - Cours théorique et présentations. '1 h. 

Jeudi, à 16 heures. lnst. de physioth., Hôp. cant. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

a) Nouveau règlement. 

M. le Dr Nicolas Betchov I privat-docent de médecine interne. 
La tubercnlose. - Etude clinique. Lutte sociale antitu

berculeuse. Démonstrations pratiques et visites 
d'insti lutions. 

Lundi, à i6 heures. 
1 h. 

Hôp. cant. 

M. le or Fernand Chatillon, privat-docent d'obstétrique et de gynécologie, 
Répétitoir~ et cow·s théorique d'obstétrique et de gynéco-

logie. 1 h. 
Vendrecli, à 17 ilenres. Maternité. 

' Qnai d' Arve. 

l 

l 
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M.. le Dr Roger Fischer, privat-docent de biologie médicale, 
Physicochimie et médecine. Chapitres choisis. 1 h. 

Jeudi, à i6 heures. Univ. s. 17. 

M. le Dr Henri Flournoy, privat-docent de psychopathologie. 
Les bases scientifiques de la psychanalyse ~ h • , 

(Jour et heure à fixer.) U111vers1té. 
M. le l)r Oscar-Louis Forel, privat-docent de psychiatr:e. 

Psychologie médicale. . _ 1 h • 
Lundi, à 18 heures. Umvers1té, s. 49. 

M. le or J eau Golay, privat-docent de dermatologie et syphiligraphie. 
Les principales affections dermatologiques. , . i _h '. 

Samedi, à 16 !Jeures. Cl!n. med1cale. 
Mme Dr Léonore Gourfein-Welt, privat-docent d'ophtalmologie. 

Cours d'ophtalmoscopie. - Détermination de la réfract~on. i Il. 
Samedi, à 17 heures. Clin. ophtalm.1 

M. le or Albert Jentzer, privat-docent de chirurgie. 
Pathologie externe. . ! l! · 

(Jour et heure à fixer.) Chn. ch1rnrg. 
M. le or Herz Mantchik, privat-docent d'oto-rhino-laryngologie. 

Chapitres choisis d'oto-rhino-laryngologie. . . 1 h · . 
2 Samedi, à H heures. Pohcl. oto-rhmo-laryng. 

M. Je Dr Georges de Morsier, privat-docent de neurologie et de psychiatrie. 
Neurologie. . i ,11: 

Mercredi, à :1.7 heures. Chn. rned1cale. 
M. le or J .-Jacques Mozer, privat-docent de médecine interne. 

Chapitres choisis cle médecine interne. ! h. 
Lundi, à 16 heures. Hôp. cant. 
M. le or François Ody, privat-docent de ch_irurgie. 

Chirurgie du système nerveu.r et sympathique. i h. 
Mercredi, à 18 heures. Univ. s. Mi. 
M. le or John-Henri Oltramare, privat-docent de chirurgie. 

Répétitoire cle pathologie externe. ~ h. . 
(Jour et heure à fixer.) Clin. chlI'. 
M. le or Georges Piot:rowski, privat-docent de physio!ogie pathologique. 

Technique et interprétations des e.r,amens cle laboratoi'.e. i Il. 
Jeudi, à H ,heures. Clin. ophtalm. 
M. le Dr Charlie Saloz, privat-docent de médecine interne. 

SPmeiologie cardio-vasculaire. i Il. 
Vendredi, à 16 heures. Clin. méd. 
M. le Dr Raymond de Saussure, privat-docent de psychiatrie. 

La psychanalyse et ses applications médicales. . . -1., Il. 
Jeudi, à H heures. Umvers1te, s. ~5. 

1 Rue Alcide-Jentzer, 
2 Boulevard de la Cluse, 42. 



b) Ancien règlement. 

M. le l)r Louis Aubert 
Gynécologie opératoire. 

Mercredi, à 18 heures. 

i\1. le o•· Henri Audeoud. 
Hygiène et alimentation de l'enfance. 

Samedi, à 18 heures. 

M. le D' Augustin Collomb. 
Répétitoire d'ophtalmologie. 

Jeudi, de !6 à 18 heures. 

M. le D' Charles Martin-Du Pan. 
Chirurgie infantile. 

Mardi, à 1.0 h. 4,5. 

M. le l)r Rista Mitkovitch. 

i h. 
Maternité. 

! h. 
Policlinique. 

2 h. 
Clinique. 

:1. h. 
Hôp. Gourgas 1. 

Criminologie générale. - Les criminels au point de vue 
antt1ropologique, sociologique et psychologique. 
L' Uomo delinquente de Lombroso. Dégénérescence 
et criminalité. Le problème de la responsabilité. 1 h. 

Lundi, à Hi heures. Univ., s 48 

M. le Dr Charles Perrier, 
Chapitres choisis d'urologie chirurgicale. 

Vendredi, à 17 heures. 

M. le l)r Théodore Reh. 
Bactériologie clinique. 

Jeudi, Je H à i6 lieures. 
Hygiène sociale. 

Samedi, à :l6 heures. 

M. le l)r Charles Waegeli. 
Séminaire d'obstétrique. 

Ma rili, à 17 heures. 

i h. 
Hôp. cant. 

2 h. 
Institut cl ·hygiène. 

f h. 
Instilnt d'hygiène. 

:l h. 
Audit. Maternité. 

Conditions d'immatriculation. 

Sonl admis à l'immatriculation en 11ualité d'étudiants dans la 
Faculté de médecine : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres et les licenciés ès sciences de l'Uni
versité de Genève. 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 
d'études jugées équivalentes 2 par le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté. 

1 Rue Gourgas, i9. 
' Les haccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 

licence licéale italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat 
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En principe, la Faculté de médecine ùe Genève n'immatricule 
comme étudiants réguliers que les personnes qui, par leurs titres 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays à étudier la 
médecine. 

Les personnes qui désirent subir les examens fédéraux de méde
cine doivent produire un certificat de maturité conforme au Règle
ment fédéral. 

Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoires et les cours pratiques ne sont acœssibles qu'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

Conditions d'admission aux Examens. 
Seuls les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en mé

decine. 
Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent: 

i O s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spécifiés dans le 
Règlement del' Université. approuvé par le Conseil d'Etat, le 28 sep
tembre 1918; 2° déposer au Bureau de l'Université une demande 
par écrit, adressée au Doyen; 3° justifier des inscriptions réglemen
taires, conformément au plan d'études ci-dessous, en déposant leur 
livret d'étudiant et les certificats de travaux pratiques à l'appui 
de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement. 

**li! 
N.B. - Les personnes qui dPsirent subir les e.ramens fédéraux de 

médecine doivent produire un certificat de maturité conf orme au 
Règlement fédéral. Elles sont priées de tenir compte des observation11 
suivantes : 

i O Les demandes d'inscription, accompagnées des pièces justifi
catives et faites sur les formulaires ad hoc, à remplir entièrement, 
doivent être adressées franco et sous enveloppe fermée, au président 
local. Les listes d'inscription seront closes le soir du jour indiqué 
au tableau affiché à l'Université comme terme d'inscription. Les 
formulaires d'inscription sont délivrés gratuitement par le ~on
cierge de l'Université. 

2° Les demandes d'inscription doivent être accompagnées d'un 
émolument de 15 francs. 

3° L'admission aux examens, y compris les épreuves écrites ou 
pratiques, ne pourra avoir lieu qu'après paiement des émoluments 
fixés, qui devront être versés au compte de chèques postaux du Ser
vice sanitaire fédéral à Berne (Compte n° HI, 795). Le président 
local délivre des formulaires de chèques postaux. 

4° Les Suisses porteurs de diplômes ou de certificats étranger~ et 
les candidats étrangers à la Suisse, même porteurs de maturités 

sont, d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans cbaque 
cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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fédérales ou cantonales régulières, doivent adresser leur demande 
directement au président du Comité-directeur. Cette demande doit 
être faite quatre semaines au plus tard avant l'expiration du terme 
fixé pour l'inscription. 

5° On peut se procurer au bureau des imprimés de la Chancelle
rie fédérale à Berne des exemplaires du règlement pour les examens 
fédéraux de médecine. 

Le Président local des Examens fédéraux de médecine, lVI. le. 
Dr E. Thomas, reçoit les inscriptions des candidats aux examens 
fédéraux à son domicile route de Florissant, 4, 2° étage à gauche, 
les lundis, mercredis et samedis, de 1~ à W heures. 

PLAN D'ÉTUDES 
Ce plan d'études ne comprend que les cours strictement obligatoires, mais 

est recommandé aux étudiants: il est destiné à leur servir de guide pour leur 
éviter d'être plus tard gênés par le chevauchement des heures des différents 
cours. Il est interdit aux étudiants réguliers de s'inscrire simultanément à 
des cours ayant lieu à la même heure. 

ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

1. re année. - 1er semestre (hi ver) : Botanique ( 1'0 partie). 
Physique (P" partie). - Anatomie comparée et Zoologie (1'" 
partie). - Chimie organique et inorganique ('i'" partie) . 

2me semestre (été) : Botanique (2m" partie). - Physique (2m• 
partie). - Anatomie comparée et Zoologie (2m• partie). - Chi
mie organique et inorganique c2me partie). 

Exercices pratiques ( dans l'un ou l'autre semestre). - Tra
vaux pratiques de chimie : analyse qualitative et analyse quanti
tative élémentaire. - En outre, il est recommandé de suivre les 
travaux pratiques : de physique ; de botanique ; de zoologie et 
anatomie comparée. - Excursions botaniques. 

EXAMENS : Première partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
ou Examen fédéral de sciences naturelles. 

ÉTUDES A LA FACULTÉ DE lllÉDECINE. 

2m• année. - 3me semestre (hiver) : Anatomie normale I. 
Histologie normale I. - Embryologie. - Physiologie I. - Chi
mie physiologique. 

Exercices pratiques: Dissection l. 
4me semestre (été) : Anatomie normale II. - Histologie nor

male II. - Physiologie II. 
Exercices pratiques: Histologie normale - Physiologie (1'® 

série). 
3me année. - 5me semestre (hiver) : Anatomie normale III. -

Anatomie pathologique générale. 
Exercices pratiques : Dissection II. - Physiologie (2me série). 

' 
1 
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- En outre, il est recommandé de suivre les travaux pratiques 
d'embryologie et d'histogénie. 

EXAMENS : Seconde; partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
011 Examen fédéral d'anatomie et de physiologie. 

6m• semestre ( été) : Anatomie pathologique spéciale I. - Bac
tériologie appliquée à la médecine. - Cliniques : médicale, chi
rurgicale. - Policlinique chirurgicale. 

Exercices pratiques: Médecine opératoire. 
4me année. - 7me semestre (hiver) : Cliniques : médicale; 

chirurgicale; obstétricale et gynécologique. - Policlinique chi
rurgicale. - Chirurgie générale. - Hygiène l. - Médecine 
légale I. - Thérapeutique et matière médicale I. 

Exercices pratiques: Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. 

8me semestre (été) : Anatomie pathologique spéciale IL - Cli
niques : médicale, chirurgicale, obstétricale et gynécologique. -
Médecine légale IL - Thérapeutique et matière médicale II. -
Clinique et policlinique dermatologiques. - Policliniques obstétri
cale et gynécologique, oto-rhino-laryngologique. 

Exercices pratiques: Bactériologie. - Histologie pathologique. 
5me année. - gme semestre (hiver) : Cliniques : médicale, chi

rurgicale, obstétricale et gynécologique, psychiatrique, ophtal
mologique, infantile . ..:..... Policliniques : médicale, gynécologique. 
- Hygiène II. - Médeeine des accidents (partie théorique et 
partie pratique). 

Exercices pratiques: Prescription et dispensation des médica
ments. 

EXA~ŒNS : Première partie du Doctorat. 
1ome semestre ( été) : Cliniques: médicale, chirurgicale, psy

chiatrique, ophtalmologique, infantile. - Clinique et policlinique 
· de dermatologie et de vénérologie. - Policlinique médicale. 

EXAMENS : Deuxième partie du Doctorat. 
11me semestre ( obligatoire pour les examens fédéraux, mais 

peut être remplacé par un stage hospitalier reconnu par le Dé
partement fédéral de l'Intérieur) : Cliniques et policliniques. -
Laboratoires spéciaux: - Stages. 

Examen. fédéral professionnel. 

Présentation de la thèse. 

Pour le Doctorat en médecine dentaire, consulter le règlement 
de l'Université. 



K.M. = Ecole de médecine. 
H.C. = Hôpital cantonal. 
l. P. = Institut pathologique. 
U. = Université, bâtiment principal. 
M. = Maternité. FACULTÉ DE MÉDECINE 
1. H. = Institut d'Hygiène. 
A.A. = Asile des Aliénés. 
J.R. = Institut de radiologie. 

Heures Lundi 

8 à g Bujard E.M. 
Kœnig Mat. 
Du Bois H.C. 

---
9 à iO 

--··-
9-10 1/2 Roch H.C. 
-·----
iO à i i 

----
lQl/2-f2 E. Kummer H.C. 

H à 12 Askanazy l.P. 

Mardi 

Bujarù 
Kœnig 
Du Bois 

-
Roch 

Battelli 
Martin-Du Pan 

E. Kummer 

Martin-Du Pan 

Mercredi Jeudi 

EJI. Bujard u. Bujard E.M. 
Mat. Kœnig Mat. Kœnig Mat. 
H.C. Du Bois H.C. 

H.C. Roch H.C. Roch H.C. 

E.M. 
H. Ggas 

H.C. E. Kummer H.C. E. Kummer H.C. 

Askanazy I.P. Askanazy I.P. 
J. A. Weber Aula E.M. 

H.Ggas Piotrowski Cl. opbt. 

Cl. m. = Clinique médicale. 
Cl. ch. = Clinique chirurgicale. 
P. = Policlinique. 
P.0to. = Policl. otorhinolaryng. 
l.M.L. = Institut méd. légale. 
Cl. Inf. = Clinique infantile. 
Cl. opht. = Clinique ophtalmolog. 

Cl. = Clinique particulière. 

Samedi Vendredi 

Bujard E.M. Bujard E.M. 
Kœnig ntat. de Seigneux Mat. 

Roch H.C. 

------

E. Kummer H.C. 

de Seigneux Mat. 
J. A. Weber Aula E.M. 

J. A.Weber Aula E.M. 
Wiki U. 
Veyrassat Pol. 

------
Askanazy !.P.J. A. Weber AulaE.M. 

Wiki E.M. 
V eyrassa t Pol. 
Mantchik P. oto. 

FACULTÉ DE MÉDECINE (suite) 

Heures. Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
f[j, à Hi Bujard u. Ladame A.A. Battelli UI. Bujard E.M. 

Askanazy I P. Naville J.M.L. Askanazy !.P. Naville J.U. Askanazy !.P. 
Gilbert I, R. Reh l.H. 

de Saussure U,48 
---

Mitkovitch u. 48 Bujard E.M Ladame A.A. Bujard E.!I. 15 à 16 
Wiki E.M. Cristiani 1.H. de Seigneux Mal. Askanazy !.P. 

Gilbert 1. R Reh J.H. 
--
i6 à i.7 Ba ttelli E.M. Battelli E.M Ba ttelli U. Cristiani J.H. Battelli E.M. Ba ttelli E.M. 

Cristiani 1 H. Julliard Pol. Veyrassat E.M Cristiani 1.H. 
Gau lier Cl. inf. de Seigneux Mat. Gautier CL inf. 
\iozer Cl. méd. Fischer U.49 Reh J.H. 
Betchov H.C. Collomb Cl. Saloz Cl.méd. Golay Cl. méd. 

Besse H. C. 
i7 à i8 Battelli EJ!. Roch H.C. Ba ttelli E.M. Battelli E.M. 

X. Cl. opht. Julliard Pol. X. Cl. opht. 
Wœgeli Mat. Askanazy !.P. Veyrassal E.ll. Perrier H. C. Gourfein-Welt Cl. opht. 

Wiki E.M. 
de Morsier Cl. méd. Collomb Cl. Chatillon ~lat. 

l8 à 19 J. A. Weber Aula E.M. J.A. Weber AulaU. J.A.Weber AulaE.M. J.A. Weber Aula E.M. 
X. Cl. opht. Roch H.C. X. Cl. opht. Chéridjian P. 0to. Audeoud Pol. 
Kœnig Mat. Bickel Pol. Askanazy I.P. Bickel H.C. Bickel Pol. 
Vevrassat Pol Veyrassat EJ!. 
Chéridjian P. 0to. 
Forel u. 49 Ody u. 44 
Aubert Mat. 
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INSTITUT DENTAIRE 

Président de la Commission: li!. le Professeur D' Hector CRISTIANI. 

M. le or Ernest Métral, professeur à l'Institut dentaire. 
Clinique dentaire, cours d'opérations dentaires ; traitement 

opératoire et conservateur des affections dentaires. 
Ewercices pratiques. U h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi, de U à 17 h.; 
samedi. de 14 à 16 heures. Institut dentaire 

Cours théorique. 1 h. 
Samedi, à 16 heures. lnst. dent. 

M. le or Albert Bardet, professeur à l'Institut dentaire. 
Art dentaire théorique. Extractions. Hygiène dentaire. 1 h. 

Mardi, à 8 heures. Inst. dent. 
Anomalies des mâchoires. Orthodontie. 1 h. 

Vendredi, à 8 heures. Inst. denL. 
Policlinique dentaire. 12 h. 

Tous les jours, de 9 à H heures. Inst. denL 

M. le or Paul Guillermin, professeur à l'Institut dentaire. 
Clinique de prothèse générale et chirurgicale. 7 h. 

Lundi, mardi et vendredi, de 8 à 10 h., et jeudi, 
à 8 heures. Inst. dent. 

Cours théorique de prothèse générale et chirurgicale. 1 h. 
Jeudi, à 7 heures. Inst. dent. 

M. le or François Pfreffli, professeur à l'Institut dentaire. 
Couronnes et appareils à pont. 6 h. 

Clinique. 
Lundi et mardi, de 17 à 19 h. ; vendredi, à 17 h. Inst. dent. 

Cours théorique. 
Vendredi, à 18 heures. Inst. denL 

M. le Dr Eugène Bujard, prof. ord. à l'Université. 
Stomatologie normale. t h. 

[A lieu au semestre d'été.] 

l 
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M. le or Max Askanazy, prof. ord. à l'Université. 
Anatomie pathologique de la cavité buccale et du 

pharynx. :.! h. 
Mercredi, de 17 à Hl heures. Inst. path. 

1\1. le D' Charles Julliard, prof. extr. à l'Université. 
Chirurgie générale et de la cavité buccale. 1 h. 

[A lieu au semestre d'été.] 

M. le or Charles Wartmann, professeur à l'Inst. dentaire. 
Pharmacologie. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 11 heures. Inst. dent. 
Stomatologie clinique. 1 h. 

Samedi, à i 1 heures. Inst. dent. 

Le laboratoire est ouvert tous les jours, de 8 à 1'.t heures; 
le lundi, le mardi, et le vendredi, de 14 à 19 heures; 

le mercredi et le samedi, de H à 17 heures. 

Conditions d'admission. 

Les conditions d'admission à l'Institut Dentaire sont les mêmes 
que celles qui sont indiquées plus haul pour la Faculté de Médecine 
(p. 65). 

PLAN D'ÉTUDES 

MM. les élèves ue sont pas obligés de s'en tenir strictement à l'ordre indi
qué dans le présent plan d'études. Celui-ci ne doit être considéré que comme 
un guide recommandé par la Commission. 

ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

1re année. - 1er Semestre: Physique expérimentale. - Chimie 
inorganique. - Botanique. - Zoologie et Anatomie comparée. 

La Commission engage MM. les élèves à suivre, pendant le fer 
semestre, des travaux pratiques de physique expérimentale, de 
botanique ou de zoologie et d'anatomie comparée. 

2me Semestre: Physique expérimentale. - Chimie organique. -
Botanique. - Zoologie et Anatomie comparée. - Laboratoire de 
Chimie analytique. 

EXAMENS: Examen fédéral de sciences naturelles 011 première par
tie de l'examen propédeutique dentaire. 
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ETUDES A LA FACULTÉ DE MÉDECINE. 

2me année. - 3me Semestre: Histologie normale I. - Embryo
logie. - Anatomie normale I. - Physiologie I. - Laboratoire 
d'anatomiA. - Travaux pratiques de stomatologie .et d'embryo
logie. 

4me Semestre: Histologie normale II. - Stomatologie normale.
Anatomie normale II. - Physiologie II. - Laboratoire d'histolo
gie normale. 

EXAMENS : Examen fédéral d'anatomie et de physiologie ou 
deuxième partie de l'examen propédeutique dentaire. 

Ji:TUOES A L'lNSTITUT DENTAIRE. 

3me année. - 5me Semestre: Pathologie et Anatomie pathologi
que générales. - Chirurgie générale. - Clinique chirurgicale. -
Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; tt·aitement opé
ratoire et conservateur. - Laboratoire den taire; protl1èse géné
rale et chirurgicale. -- Pathologie spéciale de la cavité buccale et 
Histologie pathologique des tissus den lai res. 

eme Semestre: Clinique chirurgicale. - Policliniquè dentaire el 
art dentaire théorique (extractions et traitement de.s anomalies des 
mâchoires). - Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; 
traitement opératoire et conservateur. - Couronnes et appareils à 
pont. - Pathologie spéciale de la cavité buccale et histologie pa
thologique des tissus dentaires. 

4me année. - 7me Semestre: Policlinique dentaire et art den
taire théorique (extractions et traitement des anomalies des mâchoi
res). - Cllirurgie générale. - Anesthésie générale. - Bactériolo
gie théoriaue el pratique de la cavité buccale. -- Clinique oto
rhino-laryngologique. - Pathologie et Thérapeutique pour dentis
tes. - Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; traite
ment opératoire et conservateur. - Laboratoire dentaire; prothèse 
générale et chirurgicale. - Couronnes et appareils à ponts. 

sme Semestre: Même programme que pour le semestre précédent. 
EXAMENS : Examen fédéral de dentiste ou Examen de licence en 

chirurgie dentaire. · 

Pour le Doctorat en médecine dentaire (délivré par la Faculté de 
médecine), consulter le règlement de l'Université. 



1 ST 1 1 E 

Hemres Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

8 à 9 Bardel Guillermin (7 h.) Bardet 
Guillermin Guillermin Guillermin 

-
9 à :I.O Bardet Bardet Bardet Ba rdet Bardet Bardet 

Guillermin Guillermin Guillermin 

-
iO à :H Bardet Bard et Bardet Bardet Bardet Bardel 

Hàl2 Wartmann Wartmann Wartmann 

H à i5 Métral Métral Métral Métral Métral 

:1.5 à rn Métral Métral Métral Métral Métral 

:1.6 à f7 Métral Métral Métral Métral Métral 

:1.7 à 18 Pfceffli Pfœfflî Askanazy L P. Pfœffli 

t8 à i9 Pfœffli Pfœfll i Askanazy 1. P. Pfœflli 



- 76 -

FACULTÉ AUTONOME DE THÉOLOGIE 
M. le professeur Auguste GAMPERT, Doyen. 

Salle 
M. Eugène Choisy, prof. ord. 

Le christianisme aux X VIIe et X VIII0 siècles. 2 h. 
Lundi et vendredi, à 9 heures. 28. 

Introduction à l'étude historique du christianisme. 1 h. 
Lundi, à 11 heures. 29. 

Séminaire calvinien: le 3me livre de l'Institution. i h. 
Samedi, à H heures. 29. 

Histoire générale du christianisme. 1 h. 
Samedi, à 10 heures. 29. 

M. Ernest Roc:hat, prof. ord. 
Le catholicisme au XI X 0 et au xxe siècle, son ensei

gnement, sa théologie, sa prédication, son ac-
tion sociale. 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 28. 

M. John Gaillard, prof. ord. 
Ecclésiologie. -- Les différents types ecclésiastiques. 1 h. 

Vendredi, à 11 heures. 28. 
Homilétique (1re année). 1 h. 

Mercredi, à 10 heures. 29. 
Exercices homilétiques et diction. 1 h. 

Mercredi, à H heures. 29. 
Sermons et catéchèses. i h. 

Mardi, à 11 heures. 28. 

M. Auguste Lemaitre, prof. ord. 
Dogmatique.· - Dieu et le monde ; l'homme et le 

Péché. 3 h. 
Mercredi, à 9 h. ; vendredi et samedi, à 8 heures. 28. 

Histoire des doctrines. - La pensée religieuse de 
Luther. · 1 h. 

Vendredi, à 16 heure~. 28. 
Introduction à la théologie. 1 h. 

Mercredi, à 8 heures. 29. 

Patristique latine. 
Samedi, à 9 heures. 

Séminaire de dogmatique. 
(Jour et heure à fixer.) 

7ï 

M. Auguste Gampert, prof. ord. 
Introduction spéciale aux livres de l'Ancien Testa-

'1 h. 

1 h. 

ment. 2 h. 

Salle 

29. 

Lundi, à 1 t heures, et samedi, à 10 heures. 28. 
Exégèse de l'Ancien Testament. - Fragments des 

livres prophétiques. 2 h. 
Mercredi, à 8 heures, et samedi, à 9 heures. 28. 

Grammaire hébraïque. 3 h. 
Lundi et mercredi, à 9 h.; vendredi, à 8 heures. 29. 

Etude générnle de l'Ancien Testament (pour la fre 
année). 1 h. 

Lundi, à 10 heures. 29. 
Histoire de la littérature du peuple d'Israël. 1 h. 

Vendredi, à 14 heures. 28. 

M. Georges Berguer, prof. ord. 
Psychologie religieuse. - Méthode et principes. Psy-

chologie de la conversion. '1 h. 
Vendredi, à 17 heures. 28. 

Histoire des religions ( cours de ,ire année). - Prolé
gomènes; l'animisme, les tabous, le totémisme. i h. 

Mardi, à 10 heures. 29. 
Histoire des religions. - Les religions de l'Inde (vé-

disme, brahmanisme, bouddhisme). 2 h. 
Mardi, à 9 heures, et vendredi, à 15 heures. 28. 

M. Franz Leenhardt, prof. ord. 
Exégèse du l\'ouveau Testament. - Fragments des 

!. · 2 h. épîtres pau 1mennes. -
Mardi, à 8 et à 15 heures. 28. 

Introduction spr5ciale aux livres du Nouveau Testa-
ment. - Les synoptiques et le Jyme Evangile. 2 h. 

Mercredi, à 1 I heures, et vendredi, à 10 heures. 28. 
Lecture cursive du Nouveau Testament ( en grec). '1 h. 

Mardi, à 14 heures. 28. 
Histoire du Te:x:te et du Canon du Nouveau Testament. 1 h. 

Vendredi, à 9 heures. 29. 
Grec élémentaire. 2 h. 

(Jours et heures à fixer.) 29. 
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COURS m: PRIVAT-DOCENT 

Salle 

M. Adolphe Keller, Or en théol. 
Liturgique. - Les formes et la signification du culte 

dans les Eglises chrétiennes. 1. h. 
Mercredi, à 16 heures. 28. 

EXERCICES DE PRÉDICATION 
Une fois par semaine devant les professeurs de la Faculté. 

Conditions d'admission. 
Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la ~'acuité 

de théologie : 
! 0 Les personnes 11ui ont obtenu les certificats de maturité de la 

Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 
2° Les bacheliers és lettres de l'Université de Genève. 
3° Le~ personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes 2. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

PLANS D'f~TUDES 

Baccalauréat en Théologie. 
(Pour les candidats au ministère pastoral) 

Huit semestres d'études universitaires, dans une Faculté de théo
lo~ie. 

Quatre examens, dont trois partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, deux dis

sertations. 
Le ! er examen porte sur les branches indiquées dans le Règlement. 

1 Salle de conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 
' Les baccalauréats ès lettres des Universités el Académies étrangères, la 

licence licéale italienne et les maturités délivrées par les GJmnases d'Etat 
sont, d'une manière générale, reconnus comme éqni valents à la maturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'ex.amen des diplômes dans chaque 
cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Les 2me et Sllle examens portent sur les matières enseignées dans 
la Faculté selon le programme annuel. 

Le 4me examen est un examen général, oral et écrit, sur les bran
ches enseignées dans la Faculté de théologie, aux tenues de la loi; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la publi
cation et la soutenance d'une thèse. 

Licence. 
Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 

obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une bran
che de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théologie 
pratique), la publication el la soutenance d'n11e thèse. 

Doctorat. 
Les licenciés en l11éologie de l'Université de Genève peu,e11L ob

tenir le gradP de docteur moyennant la publication el la soute-
nance d'nne Lliése. ' 

Baccalauréat· ès sciences religieuses. 
Six semestres d'études uriiversitaires. 
Deux examens, oraux et écrits. 
(Mention A) Langues anciennes. (Menlioh Bî Histoire. -

(Mention C) Philosophie. 

Au nom de l'Uni11ersité, 
Le Recteur, 

Le présent programme est approuvé. 

GENÈVE, le 1er juillet 1932. 

Henri FEHR. 

Le Conseiller d'Etat 
chargé du Département de l'instruction yntblique: 

Paul LACHENAL. 



FACU TH E 

2: 2: 2: 2: Q) Q) 

Lundi Mardi -;; Mercredi - Jeudi Vendredi Samedi .;; Heures "' "' "' "' cri rfJ rn rfJ rfJ rn 
8 à 9 Leenhardt 28 Lemaître 29 Lemaître 28 Lemaître 28 

Gampert 28 Gampert 29 

!J HO Choisy 28 Berguer 28 Lemaître 28 Choisy 28 Lemaître 29 
Gampert 29 Leenhardt 29 Gampert 28 

---
10 à H Rochat 28 Rachat 28 Rachat 28 Leenhardt 28 Gampert 28 

Gampert 29 Berguer 29 Gaillard 2U Choisy 29 

11 à 12 Choisy 29 Gaillard 28 Gaillard 29 Gaillard 28 Choisy 29 
Garnpert 28 Leenhardl 28 

:l'i à f5 Leenhardt 28 Garnpert 28 

-
Hi à i6 Leenhardt 28 Berguer 28 

ifî à 17 Keller 28 Lemaitre 28 

i'J à 18 Berguer 28 ----
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RIX UNIVERSITAI 
qui seront décernés de 1932 à 1935. 

UN ERSITÉ 

par 

Prix de Philosophie (dit Prix. Humbert). 

iO00 fr. - Sujet : La philosophie d'African Spir. 
Le prix sera décerné en juin 1933. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 

le 1er janvier 1933. 

Prix d'Histoire (dit Prix. Ador). 

iO00 fr. - Sujet: La législation sociale romaine, d'Auguste aux 
Antonins. 

Le prix sera décerné en juin 1933. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 

le i•r janvier i933. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix. Disdier). 

2000 fr. - Sujet: La philosophie morale de llfa:c Scheler. 
Le prix sera décerné en juin 1936. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 

le 1er janvier 1936. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 

ARTICLE PREI\IIER. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, pour les Prix 

Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix Disdier. 
b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les mêmes 

conditions d'âge qm ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 
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ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits, inédits et en langue française. 

AilT. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. li,. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothèque 
publique et universitaire. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendre copie. 

Prix Théodore Claparède. 
L'Université décernera, en juin 1933, un prix de six cents francs 

au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme Je langue française, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le 1 •• janvier 1933. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois. 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à l'Université de Genève. 
Les concurrents ne doivent pas avoir plus de 35 ans accomplis 

au moment de la remise du mémoire. 
ART. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 

écrits en français et inédits. Les travaux jugés dignes d'être publiés 
pourront seuls être récompensés. 

Prix Arthur de Claparède. 
L'Université décernera, en juin 1933, nn prix de mille francs, 

à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet géographique (géogra
phie mathématiqmi, physique, biologique, économique et sociale, 
historique, politique, etc. : ethnographie, explorations et même 
simples voyages, à condition que ceux-ci aient une valeur géogra
phique). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le fer janvier 1933. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 
en Suisse. 

Les mémoires devront être rédigés dans l'une des trois langues 
nationales (français. allemand ou italienî. 

Le lauréat devra publier son mémoire dans le délai d'une année 
et déposer 25 exemplaires au Secrétariat de l'Université. 

l 

l 
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Les travaux: déjà publiés ne seront admis au concours que s'ils 
ont été imprimés en Suisse et si leur puLlication ne remonte pas à 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 

Bourse Thomas Harvey. 

La bourse Thomas Harvey, au montant de mille francs, destinée 
à des voyages d'étude en pays de langue anglaise, est décernée par 
l'Université à la suite d'un concours ouvert aux: étudiants de natio
nalité suisse qui ont suivi l'enseignement des deux dernières classes 
de la division supérieure du Collège de Genève et qui sont imma
triculés à l'Université depuis au moins deux semestres. 

Au retour de son voyage le lauréat est tenu de présenter un 
rapport écrit au doyen de la Faculté des Lettres. 

Les candidats doivent s'inscrire jus4u'au 30 avril 1932 auprès du 
Secrétaire de l'Université en déposant les pièces justificatives. Le 
concours aura lieu dans le courant du mois de mai. 

Prix Robert Harvey. 

L'Université décernera, en juin 1933, un prix de mille francs 
à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

Les étiidiants anglais et américains à l'Académie de Genève 
cm X VJJe et au XVJJle siècle. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le fer janvier 1933. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE: PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Le concours est ouvert aux étudiants et aux 
auditeurs inscrits dans la Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les travaux présentés devront êLre rédigés en langue 
française 011 anglaise, dactylographiés en trois exemplaires. 

ART. 3. - Le mémoire couronné demeure la propriété de son 
auteur; un exemplaire est déposé aux archives de la Salle Robert 
Harvey. 

Prix or Emile Berger, 

L'Université décernera, en juin 1935, un prix de denx mille 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

De la descendance cles alcooliques. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de !'Université avant 

le :1. er janvier 1935. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 

a) les étudiants de l'Université de Genève. 
b) les gradués de l'Université de Genève âgés de moins de 

35 ans accomplis au moment de la remise du mémoire. 
ART. 2. - Les thèses, ouvrages ou mémoires présentés devront 

être rédigés en français et remis en deux exemplaires au moins. 
ART. 3. - Les travaux encore inédits doivent être présentés 

dacty log ra phiés. 
En ce qui concerne les ouvrages imprimés, seuls pourront être 

pris en considération ceux qui auront paru dans les trois années 
précédant le terme fixé pour la présentation des travaux. 

ART. 4. - Les travaux récompensés restent la propriété de leurs 
auteurs. En cas de publication, deux exemplaires seront remis gra
tuitement à la Bibliothèque publique et universitaire de Genève. 

Prix Lucien Cellérier. 
L'Université décernera, en juin 1.933, un prix de mille francs 

destiné à récompenser l'auteur du mei lieur mémoire sur un sujet 
concernant la psychologie affective et son application à l'éducation 
(Pour de plus amples détails, s'adresser au Secrétariat de l'Univer
sité). 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le i er janvier 1933. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 

a) les étudiants et anciens étudiants de l'Université de Genève 
qui ont obtenu le certificat du laboratoire de psychologie dans les 
quatre ans précédant la clôture du concours. 

b) les élèves de l'Institut J. J. Rousseau qui sont inscrits 
comme étudiants ou comme auditeurs à l'Université. 

c) les anciens élèves de l'Institut J. J. Rousseau qui ont été 
diplômés dans les quatre ans précédant la clôture du concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits (écrits très lisiblement) ou, de préférence, dactylographiés, 
inédits et rédigés en langue française. 

ART. 3. - Les travaux jugés dignes d'être publiés pourront seuls 
être couronnés. 

Fonds Théodore Flournoy 
Le fonds Théodore Flournoy est destiné à accorder une ou plu

sieurs bourses d'études ou de recherches à des étudiants ou à des 
gradués de l'Université. Pour l'attribution de ces bourses, la préfé
rence sera donnée aux travaux portant sur les disciplines suivan
tes: psychologie expérimentale, psychologie religieuse, psychologie 

i 
t 

.i 
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pé~agogique, psychanalyse, philosophie des sciences, histoire des 
scrnnces. 

Toute personne à qui une bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer au Recteur un rapport écrit sur le résultat de ses travaux. 

Exceptionnellell1:ent la Commission du Fonds pourra transformer, 
en tout ou en p_art10, la bourse en un prix, pour récompenser l'au
teur d'un travail remarquable, publié en langue francaise dans les 
d_eu'.' am~ées_ pr~céde!]-les, sur un sujet rentrant dans l'une des dis
c1plmes md1que~s. c1-~essu~. La Commission, dans ce cas, pourra 
prend~e en c,ons~der~t1?n d autres personnes que des étudiants ou 
gradues del Umvers1te de Genève. 

Les candidats devront envoyer leur demande au Recteur de 
l'Université, en y joignant toutes pièces justificatives, avant le 
J.•r mars 1933, avec un exposé des buts qu'ils se proposent. 

Fonds Jean de Soukozanette 
Le fonds Jean de Soukozanette est destiné à subvenir aux frais 

d'études d'étudiants et d'étudiantes de nationalité russe et de reli
gion orthodoxe, immatriculés à l'Université de Genève. 

Les candidats doivent adresser leur demande à 1\1. le Recteur de 
l'Université. 

Fonds African Spir 
(Fondé par 11Im, Claparède-Spir). 

Le fonds African Spir est destiné à une bourse d'études (environ 
!,200 fr._ par an), à un étudiant _(ou à une étudiante), appartenant à 
upe fa mille pe~ fortun_ée, et qu_1 aura témoigné d'un profond inté
ret pour la philosophie et de reelles capacités pour l'étude de cette 
discipline. 

Les candidats doivfmt adresser leur demande à M. le Recteur de 
l'Université. 

FACUl TÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 
La Facult~ des Sciences décernera, en juin i933, un prix de la 

valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie de Botanique 
ou de Zoologie. ' 
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Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le ,ter janvier Hl33. 

DISPOSlTIONS RELATIVES A CE PRIX 
i. Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 

Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent pas re
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat sont exclues. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un on plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur.· 

Gans. 
La Faculté des Sciences décernera, en juin i93'l, un prix de la 

valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
question de mathématiques pures (Algèbre, Analyse ou Géométrie 
supérieures). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés devront être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le fer janvier 193/l,. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
1.. Sont admises à concourir toutes les personnes de nationalité 

suisse, graduées par la Faculté des Sciences dans les cinq ans précé
dant la clôture du concours; le dernier grade est seul pris en consi
dération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française ou allemande; 
ils peu vent être manuscrits ou imprimés ( ces publica lions ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aptitude sont exclus. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

(Fondé par Mm• Rigaud-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1933, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant dans le cadre des travaux de la Faculté. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, devront être remis au 
Doyen de la Faculté avant le fer janvier i933. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

1. - Sont admis à concourir pour ce prix : 
i) Les Genevois gradués dans la Faculté des Sciences étudiants 

ou auditeurs de la Faculté, âgés de 35 ans au plus au mo1~ent de la 
clôture du concours. 

2) Les Suisses d'autres cantons qui sont étudiants à la Faculté 
des Sciences au mom~nt de la clôture du concours ou qui y ont 
obtenu un grade depuis quatre ans au plus avant cette date· le der-
nier grade est seul pris en considération. ' 

~- - Les mémoires doivent être rédigés en langue française ( ou en 
!atm). lis peuvent être manuscrits ou imprimés; dans ce dernier 
cas, la publication ne doit pas remonter à plus d'un an au moment 
~e la clôture du coucou'.~· Les lhès~s, les travaux du certificat d'ap
titude et les travaux dép couronnes dans un concours sont exclus. 
- Si le prix est décerné à un mémoire manuscrit, celui-ci doit être 
déposé à la Bibliothèque publique et universitaire; l'auteur en con
serve la pr_opriété ~itté_raire. Lorsqu'il y a collaboration, les deux 
auteurs doivent satisfaire aux conditions du concours. 

3. - Da_ns le cas où il serait présenté deux mèmoires d'égale va
leur, le pnx pourra être partagé. Cependant si l'un de ces mémoi
res d'égale valeur traitait une question d'Astronomie de Géodésie 
ou de Météorologie, la préférence serait accordée à c~ mémoire-là. 

Le prix ne pourra pas être décerné deux fois à la même personne. 
, 4. - Si le prix ne pouvait pas être décerné, les mémoires présentés 

n offrant pas une valeur suffisante, la valeur du prix serait attri
bu~e _à m"!-e bourse de r~cherches ou de voyag·e en faveur d'un Gene
vois etud1ant ou gradue de la Faculté des Sciences. Cette bourse 
devrait si ~oss~ble être donnée dans l'année où le prix aurait dû 
être décerne; smon elle devra être décernée l'année suivante. L'at
tri_bution de cette bourse serait décidée par la Faculté, sur le pré
avis d'une Commission présidée par le Doven de la Faculté. 

~es candidats à la bourse devront fournir un rapport prélimi
naire exposant les buts qu'ils se proposent. 

La personne à laquelle la bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport sur les résultats de 
son activité scientifique. 

. Ce rap_port ne pourra pas être présenté ultérieurement pour obte
mr le prix Pl.antamoür-Prevost. 

Fond!!I Erne!!lt Snlvay, 
pour recherches sur des sujets de chimie theorique. 

En mémoire de la féconde activité de .Marignac et de Stas, M. E. 
Solvay, de Bruxelles, a fait don à !"Université de Genève, d'un capi
tal _de Fr. 5,000. -, à employer en subsides destinés à subvenir aux 
frais de recherches sur des sujets de chimie théorique (la détermi-
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nation des poids atomiques, etc.) exécutées au Laboratoire de chimie 
théorique de l'Université. 

Ces allocations sont accordées sur demande adressée à la Com
mission des Fonds universitaires, avec préavis du Directeur du labo
ratoire de Chimie théorique. 

FACULTÉ DES LETTRES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par III. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin '1933, un prix de litté
rature française de cinq cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le fer janvier '1933. Ils doivent être copiés à la machine à 
écrire ou dactylographiés. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : 
a) Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève qui ont ob

tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme du concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont l'ouver
hue aura précédé le terme du concours, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amie!. 
(Fondé par ll!m• 1. Strœhlin-Amiel.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin '1933, un prix de deux 
mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de litté
rature dont le choix est laissé aux candidats (littérature pure, 
histoire littéraire, critique littéraire, philologie, à l'exclusion des 
nouvelles et romans). 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le 1er janvier -1933. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir les personnes qui 

ont suivi pendant deux semestres au moins les cours de la Faculté 
des Lettres de Genève, soit comme étudiants, soit comme auditeurs, 
ou étudiants d'autres Facultés inscrits à deux cours au moins à la 
Faculté des Lettres. 

1 

l 

j 

1 

l 
l 
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ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Jls peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3.--:- S_i le Qrix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire 1mpnmer et en mettre en vente au moins cent exem
plaires. 

ART. 4'. - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété de 
son oeuvre. I_l d_evr~ en remettre trente exemplaires pour les profes
seu_rs et la b1bhotheque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

~RT. o.----:-- Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter le 
pnx, le meilleur pourra obtenir un accessit de oOO francs. 

Prix Aloys Blondel. 
(Fondé par M. Auguste Blondel.) 

La Faculté des ~ett_re~ décernera, en juin 1933, un prix de quatre 
cents francs, destrné a recompenser une étude de papyrologie. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le fer janvier '1933. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir : les étudiants el les anciens étudiants 
suisses de l'Université de Genève. 

Le prix peut ne pas être décerné. 11 ne sera en aucun cas partagé. 
Les travaux ne doivent pas porter le nom de leur auteur. Ils por

teront une devise qui sera reproduite sur un pli cacheté renfermant 
le nom et l'adresse de l'auteur. 

Ce dernier conservera la propriété de son œuvre. 

Prix Paul Duproix. 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1933, un prix de trois 
cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de Scien
ces de l'éducation ou de Philosophie ayant rapport à des écrivains 
ou,~ des renseurs de la Suisse romande depuis le XVIe siècle jus
qu a nos Jours. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le i er janvier 1933. 

DISPOSIT10NS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir les Suisses romands ayant étudié dans 
un établissement supérieur de la Suisse romande. 

Ne sont ad~is au concours que des travaux inédits, rédigés en 
langue française. 
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Les travaux doivent être calligraphiés ou écrits à la machine à 
écrire. 

L'auteur couronné garde la propriété de son œuvre; il devra en 
remettre un exemplaire à la Bibliothèque publique et universi
sitaire. 

FACUl TÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La Faculté de Droit décernera, en juin Hl33, un prix à l'auteur 

du meilleur travail sur un sujet de droit public fédéral ou de droit 
international intéressant directement la Sitisse. 

La valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs. Sont admis à 
concourir tous les étudiants misses sans aucune restriction. 

Les mémoires devront être rédigés en langue française et porter 
le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté 
de Droit avant le ,ter janvier 1.933. 

Prix Bellot. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1.933, un prix à l'auteur 

du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. 

La valeur de ce prix est fixée à mille francs. 
Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, suis

ses ou étrangers, qui auront obtenu leur grade a l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. Les thèses de doctorat ne sont admises au concours qu'au
tant qu'elles ont été présentées par des candidats ayant obtenu à 
Genève le grade de licencié dans les six années précédentes. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Droit 
avant le i •• janvier !933. 

Prix Joseph des Arts. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1933, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Le concours est ouvert à tous sans restriction. 
Les mémoires doivent être rédigés en langue française et porter 

le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au DoJen de la 
Faculté de Droit avant le fer janvier 1.933. 

1 

j 

1 

1 
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Prix Etienne Gide. 
La Faculté de Droit décernera en juin 1933, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

La forrne des testaments en droit suisse. Etude de la doctrine et 
de la jurispruclence du Tribunal fédéral. 

Sont seuls admis à concourir les étudiants el anciens étudiants 
suisses de la Faculté de Droit de Genève âgés de moins de trente
cinq ans accomplis à la clôture du concours 

Les mémoires doivent être inédits, rédigés en langue française, 
et porter le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au DoJen de 
la Faculté de Droit avant le fer janvier 1.933. 

Le prix pourra être partagé. 

Fonds Adrien Lachen~. 
Les intérêts de ce fonds sont destinés à subventionner l'impres

sion d'une thèse de doctorat en droit présentée à la Faculté de 
Droit de l'Université de Genève par un étudiant de nationalité suisse 
ayant passé au moins quatre semestres à la Faculté. 

Les demandes doivent être adressées à M. le Doyen de la Faculté. 
Un réglement spécial détermine les conditions dans lt'lsquelles 

cette subvention pourra être accordée. 

FACULTÉ DE MEDECINE 

Prix Bizot. 

Un prix d'une valeur de douze cents francs sera décerné en juin 
!933, à l'auteur dn meilleur mémoire sur la question suivante 
posée par la Faculté : ' 

La chirurgie des capsnles surrénales (prtthologie et technique). 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être 
remis avant le fer janvier 1.933, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un Jury nommé par la Faculté. 

Un prix d'une valeur de clouze cents francs sera décerné en juin 
i93~, à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante 
posée par la Faculté: ' 

Etude sur la physiopathologie dit système réticulo-endothélial. 
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Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être remis 
avant le ,ter janvier i934, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un Jury nommé par la Faculté. 

Seront admis à concourir: 
i 0 Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté de 

Médecine Je Genève; 
;;2° Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genève de

puis quatre ans au plus à partir de la publication du programme; 
3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 

Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis dix ans au 
plus à partir de la publication du pro~ranu~e. . 

Les mémoires porteront une devise qm sera reprodmte sur un 
pli cacheté, renfermant le nom et l'aJresse de l'auteur. 

Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail n'est jugé 
digne Je l'obtenir. . . 

En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra ~tre divis~. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque publique et um

versi taire. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura, 
par conséquent, le droit d'en pr~ndre _copie. Dan~ le cas où il ~e 
publierait, il devra en remettre vmgl-cmq exemplaires pour la Bi
bliothèque et les professeurs de la Faculté. 

Prix de la Faculté de Médecine. 
La Faculté de Médecine décernera, en juin 1933, un prix de 

trois cents francs à la meilleure tl1èse qui lui sera présentée. 
DISPOSITIONS RE:LATIVES A CE PRIX 

Les thèses doivent être acceptées et imprimées. Elles so111 aàmi
ses au concours pendant les deux années qui suivent celle où a été 
accordé l'imprimatur et doivent être remises au Doyen de la_ Faculté 
avant le 1er janvier 1933. Elles penvent être présentées soit par le 
candidat, soit par un professeur. 

Prix Gustave Humbert 
La Faculté de Médecine décemera, en juin 1933, un prix de 

cinq cents francs au meilleur t1:avail f~it à ~a Policlinique médicale 
ou au second Service de médecme de I Hôpital cantonal. 

Les mémoires, manuscrits on imprimés ne concourrant pas 
simultanément pour un autre prix doivent être remis avant le 
fer _janvier 1933 au Doyen de la ~acuité de méd~cme. . . 

Sont admis à concourir les assistants des services sus-ment10nnes, 
les étudiants de la Faculté de Médecine de Genève el les diplômés 
fédéraux et cantonaux ayant terminé leurs études à Genève depuis 
moins de iO ans. 

l 
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FACULTÉ AUTONOME DE THÉOLOGIE 

Prix Munier. 
La Faculté décernera, en juin i933, un prix de cinq cents francs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur le sujet suivant: 
La valeitr des données historiques de l'Ancien Testament. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté avant 1~ 
1er janvier 1933. Le nom de l'auteur doit être remis sous ph 
cacheté, portant extérieurement une devise répétée en tête du 
manuscrit. 

Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculés 
dans la Faculté au momeut de la clôture du concours, depuis six 
semestres au pl1~s après le premier examen de baccalauréat en Théo-
logie ou l'examen reconnu équivalent. . , 

Le prix ne peut être ni diminué ni partagé; Il ne sera pas de
cerné si aucun mémoire n'en est jugé digne par le jury. 

Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue fran
çaise. 

Au nom de l'Université: 

Henri FEHR, Recteur. 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

L TINGRY (constitué en i821), pour l'enseig·nement de la chimie. 
2. DAVY ( 1829), pour prix décerné par la Faculté des Sciences. 
3. BELLOT (1836), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
/i.. HENTSCH (1814), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
5. Henri DrsDIER (1864) pour prix décerné par l'Université. 
6. DEs ARTS (1878), pour prix décerné par la Faculté de Droi l. 
7. AMIEL (1.885), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
8. DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE (1885), pour prix décerné par la 

Faculté de Médecine. 
9. CAISSE DU SÉNAT (1889), destinée aux dépenses de ce Corps. 

:lO. BizoT ('1892), pour prix décerné par la Faculté de Médecine. 
H. Edgar AUBERT (1892), pour prix décerné par la Faculté de 

Droit. 
1.2. Gm1ARIN (1891), pour l'Université. 
13. CHENEVIÈRE-l\1IuNIER (1894), pour prix décernés par la Faculté 

de Théologie. 
14. MULLER (1896), pour le Laboratoire de botanique systématique. 
!5. Théodore CLAPARÈDE(l896), pour prix décerné par l'Université. 
i6. Joseph DEs ARTS (1900), pour prix décerné par la Faculté de 

Droit. 
:1.7. GRIEBE (1904), pour des recherches en chimie. 
18. Arthur DE CLAPARÈDE (1908), pour prix décerné par l'Uni

versité. 
!9. Edouard GANS (1909), pour prix décerné par la Faculté des 

Sciences. 
20. DES ANCIENS E1UD!ANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE (1909). 
M. PLANTAMOUR-PREVOST (1910), pour prix décerné par la Faculté 

des Sciences. 
22. BLONDEL (l9H.), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
23. HARVEY (HH1), pour prix et bourse décernés par l'Université. 
24. Paul DuPROIX ( 1912), pour prix décerné par la Faculté des 

Lettres. 
25. Etienne GrnE (i!}23), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
26. GODEFROY (1923), pour la Faculté de Droit. 
27. Dr Jean KESER (1924), pour la Faculté des Lettres. 
28. Dr Constantin ToPALI (1925), pour la Faculté des Sciences. 
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29. Société anonyme l)r A. W ANDER (i925), pour l'Ecole de phar
macie. 

:m. or Emile BERGER (i926), pour prix décerné par l'Université. 
31. Georges FuLLIQUET (i926), pour prix décerné par la ~,aculté de 

Théologie. 
32. Eugène RICHARD (1927), pour la Faculté de Droit. 
33. Christos LAMBRAKIS (1927), pour chaire a la Faculté des Lettres. 
3-l. Lucien CELLÉRIER (1927), pour prix décerné par l'Université. 
35. Théodore FLOURNOY (1928), pour bourse décernée par l'Uni-

versité. 
36. Adrien LACHENAL (1928), pour impression de thèses à la 

Faculté de üroit. 
37. Rudolf Jan REIGER (1928), pour l'Institut de Physique (recher

ches de précision sur les rayons X). 
38. l)r Lau renl HEttFous-CoLLART ( 1929), pour l'Instilu t de Bota

nique (pour publications). 
39. Gustave HUMBERT (1929), pour prix dérerné par la Faculté de 

Médecine. 
-l0. Jean DE SouKOZANETTE (1929), pour bourse décernée par l'Uni

versi lé. 
41. African SPrn (1.929), pour bourse décernée par l'Université. 
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E RAI U RÈ LE E 
Approuvé par le Conseil d'Etat le 28 Septembre 1918 

Des etudiants et des auditeurs. 

Les cours de l'Université sont suivis par des etudiants et des 
auditenrs. 

Les personnes q1li veulent être immatriculées comme etudiants 
doivent s'adresser au Secrétaire de l'Université, en désignant la 
Faculté dans laque] le elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les etudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

dian ls des deux sexes. 
Les auditeurs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour. leur inscription. 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les cliniques, 

les laboratoires et les cours pratiques ûe la Faculté de médecine ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'étuûes méùicales 
réguliéres. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les trois pre
mières semaines après l'ouverture de chacJlie semestre, une inscrip
tion pour chacun ùes cours ou des exercices pratiques qu'ils se 
prorrnsent de suivre el payer la finance prévue par la loi. 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par tons les professeurs ou 
pritiat-docents dont l"etndiant oit l'auditeur suit les conrs, par le 
D011en de la Facnlte et par le Recteur. 

nispositions financières. 

Les rétributions, ainsi que les droits universitaires pour les gra
des, sont perçus par le Caissier-comptable de l'Université, sous l'ins
pection du Recteur. 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer une 
finance d'immatnculation de 20 fr. Les porteurs du certificat de 
maturité du Gymnase de Genève ou de l'Ecole supérieure de Com
merce de Genève ou de l'Ecole secondaire et ~upérieure des Jeunes 
filles de Genève sont dispensés de celte finance. Les étudiants qui 
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passent d'une Faculté dans une autre ou qui rentrent dans l'Uni
versité après l'avoir temporairement quittée, ne sont pas astreints 
à payer une nouvelle finance d'immatriculation, 

Les étudiants immatriculés dans une université suisse et les étu
diants suisses immatriculés dans une université étrangère, ainsi 
que les porteurs d'un certificat de maturité d'un gymnase suisse, 
sont dispensés de la moitié de la finance d'immatriculation. 

Les étudiants admis régulièrement à l'Institut des Hautes Etudes 
Commerciales payent une financA d'inscription de 20 fr. Les por
teurs d'un diplôme d'une Ecole de Genève donnant accès à l'Institut 
sont dispensés de cette finance. 

Les étudiants el les a.uditeurs qui n'auront pas payé les rétribu
tions universitaires dans le temps prescrit, doivent payer en s'ins
crivant une surtaxe de 5 francs. 

Le coût du livret est de i franc. (Tout livret perdu ou détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de 5 fr.) · 

La finance d'exmatriculation est fixée à iO francs. 
La rétribution pour les cours est fixée, par semestre pour chaque 

lieure de leçon par semaine: à 6 fr. pour les étudiants et à 10 fr. 
pour les auditeurs 

Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispenser t~taleme.nt 
ou partiellement de ces rétributions les étudiants et audl~eurs de 
l'Université. Cette faveur s'applique seulement aux étudiants et 
auditeurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Dé
partement par la famille du postulant et, si celle-ci n'est pas domi
ciliée dans le canton de Genève, la requête doit être légalisée 1. 

Les droits de graduation sont fixés comme suit: 
Pour le grade de bachelier, iOO francs ; 
Pour le gracie de licencié, 150 francs; 
Pour le grade de docteur, 300 francs; 
Pour le diplôme de pharmacien, 150 francs; 
Pour le diplôme d'ingénieur-chimiste, 300 francs ; . 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences, 100 fr.; 
Pour les certificats pédagogiques, 50 francs; _ 
Pour le diplôme d'aptitude à l'enseignement du français mo

derne, 50 francs; 
Pour le certificat d'études françaises, 40 francs; 
Pour le diplôme de Hautes Etudes commerciales, 150 francs. 

Des grades et des examens. 

L'Université confère les grades et diplômes suivants: 
i O Baccalauréat ès lettres ; ès sdences médicales ; en théologie. 
2° Licence ès lettres; ès sciences mathématiques; ès sciences phy

siques et chimiques; ès sciences physiques et naturelles; ès sciences 
biologiques; ès sciences sociales; ès sciences économiques; en socio
logie; ès sciences politiques; ès sciences commerciales; en droit; 
en théologie. 

' La demande doit être présentée dans les quinze jours qui suivent l'ou
verture des cours, 
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3° Doctorat ès lettres, en philosophie; ès sciences ma lhéma liq ues; 
ès sciences physiques; ès sciences naturelles; ès sciences biologi
ques; ès sciences psychologiques; en pharmacie; ès sciences écono
miques; en sociologie ; en droit ; ès sciences politiques ; en théo
logie; en médecine; en médecine dentaire. 

4° Diplôme d'ingénieur-cl1imiste; diplôme d'aptitude à l'ensei
gnement du français moderne; diplôme de pharmacien; diplôme 
de Hautes Etudes commerciales. 

5° Certificat d'aptitude à l'enseignement cles sciences; certificats 
pédagogiques; certifical d'études françaises. 

Les étudiants ont à payer, outre la rétribution pour les cours: 
:1.) Une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour la Bibliothèque. 
2) Une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour l'assurance en cas 

de maladie. 
3) Une taxe semestrielle de Fr. o.- au profit du sanatorium 

universitaire. 
11) La cotisation de membre de l'Association génér~le des étu

diants (fr. 2). 
Les étudiants de la Facuilé des Sciences et ceux de la Faculté de 

Médecine doivent payer, en outre, une taxe semestrielle de Fr. 2.
pour l'assurance en cas d'accident de laboratoire. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épremes 
imposées pour l'obtention des grades universitaires; on peul 
se les procurer au Bureau dn Secrétaire de l'Université et à la 
Caisse de l'Université. -

COMITÉ DE PATRONAGE 
DES ÉTUDIANTS DE L'UNIVE[{SITÉ DE GENÈVE 

Formé de représentants de l'Université et de ses diverses Facul
tés, de délégués de la Société Académique et de la Société des 
Anciens Etudiants, ainsi que de personnes dévouées aux inlérèls 
de l'Université, le Comité de Patronage des Etudiants a pour bnt 
de faciliter le séjour à Genève des étudiants confédérés et étrangers 
et de faire connaitre l'Université et ses ressources. 

Les demandes de renseignements doivent être adressées an 
Bureau du Comité de Patronage, à l'Université. 

Pour pension§ et logement"', on peut ans§i .,'adresser an 
Bureau officiel et gratuit de renseignementfiii, pl:ice de§ Ber
gues, 3. 

f 

( 

( 
1 
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ASSOCIATION GÉNÉRALE DES ÉTUDIANTS 
(Fondée en i924) 

L'Association générale des Etudiants groupe tous les étudiants 
de l'Université, suisses et étrangers, et les représente auprès des 
autorités universitaires et gouvernementales. Elle s'est en outre 
assigné la tâche de s'occuper des besoins intellectuels et matériels 
des étucliauls. Elle a notamment créé en 1931 un office d'entr'aide. 

U:n s'inscrivant aux cour,, chaque étudiant fait partie d'office de 
l'Association et reçoit une carte lui permettant de jouir de notables 
réductions dans prnsque toutes les salles de spectacle et dans un 
grand nombre de magasins de la ville. 

CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
SUISSES DU GYMNASE ET DE l'UNIVERSITÉ 

(Extraits des Lois du 1." mars i876 et du 9 octobre 1909). 

/un. ~- - La fondation a pour but: 
L0 de S11bventionner à Genève, pour leurs études, des élèves ré

guliers des deux classes supérieures du Gymnase ainsi que des étu
diants ou étudiantes de l'Université, à condition: a) qu'ils soient 
genevois on suisses d'autres cantons avec la réserve pour ces der
niers qlle leur famille soit domiciliée dans le canton de Genève· 
b) qu'ils ~e soient distingués par leur travail el leurs aptitudes; ' 

2° d'aider pour leurs études ultérieures dans un autre canton ou 
à l'étranger, des étudiants ou étudiantes de nationalité genevoise, 
qui sont munis d'un certificat de maturité du Gymnase ou d'un 
gracle de l'Université et qui se sont distingués par leurs aptitudes et 
leur Lravai 1. 

Les :requêtes doivent être adressées à M. le Prési
dent du Comité avant le 1er octobre. 

-
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CAISSE D'ASSURANCE EN CAS DE MALADIE 
POUR LES 

ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
(Loi du 21 Juin !919) 

La Caisse d' Assurance en cas de maladie pour les Etudiants de 
l'Université de Genère, a pour but de subvenir aux frais qu'au
raient à supporter les étudiants en cas de maladie. 

(Demander les Statuts au Secrétariat de l'Université.) 
0 ' 

Renseignements utiles à MM. les Etudiants. 

La SaUe des Journau.rc est ouverte à tous les étudiants imma
triculés et à ceux des auditeurs qui ont acquitté la taxe de biblio
thèque (fr. o). Ils peuvent la fréquenter de 9 heures à H h. 4-5 et 
de H à 18 h. 4-5. Le samedi la Salle des Journcm,rc est fermée à 
4 heures aprés midi. 

Bibliothèque publique et universitaire. 
La Salle G. Moynier ou Salle des Periodiques est ouverte, sur pré

sentation de leur carte d'étudiant, à :.\UVI. les étudiants immatriculés 
et aux auditeurs qui ont acquitté la taxe de Bibliothèque. Cette salle 
est ouverte de 9 heures à midi et de B à 1.9 heures (le samedi jus
qu'à 17 heures). 

La Salle de Lecture publique est ouverte tous les jours : en été, 
de 9 à 12 11. et de H à 18 h., sauf le samecli après-midi; en hiver, 
jusqu'à 19 h., de 20 à 22 h., et le samedi jusqu'à 17 heures. 

Les Salles d'exposition (Musée J. J. Rousseau et Salle Ami Lullin) 
sont ouvertes gratuitement au public le jeudi et le dimanche, de 1.3 
à i6 heures. 

La Salle Naville, ouverte depuis 1896, grâce à l'initiative de la 
Société Académique, est réservée aux professeurs et étudiants qui 
font cles travaux de longue haleine. Pour être admis, les étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appartiennent. Heures d'ouverture: de 
9 heures à midi, et cle H à 18 lieures (le samedi jusqu'à midi). 

La bibliothèque est fermée le {er et le 2 janvier, du Vendredi
Saint au lundi de Pâques inclusivement, les jours de fêtes de !'As-

Il 

( 
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cension, Jeùne Genevois, Noël et 31 décembre, et chaque année du 
20 aoùl au 10 septembre inclusivement. 

Les étudiants l[Ui travaillent dans les laboratoires de la Faculté 
des Sciences peuvent faire usage des Bibliothèques spéciales de ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, en Sciences économiques et sociales, en 
Droit et en Théologie peuvent faire usage des BibliothPques de ces 
Facultés. 

Sont en outre ouverts aux étudiants: 
L'Obserratoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. le professeur Georges Tiercy. 

Le Jardin et le Laboratoire de biologie alpine de la Linrnea, à 
Bourg-Saint-Pierre (Valais) (ouverts du fer juillet an rn septembre), 
s'adresser au Directeur, M. le professeur Robert Chodat. 

Le Jlusée d'histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M.. Pierre Revilliod, l)r ès sciences. 

Les Serres dit Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 
moyennant l'autorisation du Directeur, M. B. P. G. Hochreuliner, 
D' ès sciences. 

Les Archires de l'Etat, à l'H6tel de Ville, en indiquant l'objet 
des recherches il l'archiviste de service à la salle des travaux. 

Le llfosée d'art et d'histoire, moyennant l'autorisation de M. le 
professeur W. Deonna, Directeur du Musée. 

Le !Jfusée d'ethno,qraphie, moyennant l'autorisa lion du Conserva
te11r, i\I. le professeur Eugène Pillard. 
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